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ACTE MÉDICAL



L’art de guérir est aussi vieux que l’humanité et le corps humain a toujours été l’objet de soins attentifs, différents et variés selon les lieux et les époques, allant jusqu’au recours à des pratiques considérées comme sacralisantes. Dans son rapport avec la nature, souvent considérée comme bénéfique, l’homme a su tirer parti des vertus des plantes et recourir à des produits d’origine animale pour soulager ses maux. L’histoire de la médecine montre, en exploitant les premières traces de l’activité médicale en Égypte ou en Grèce, quelles furent les modalités des actes médicaux dans l’Antiquité. On peut suivre, à partir d’Hippocrate (– 460-env. – 370) comment chaque siècle a su apporter sa contribution au savoir médical. Cependant, ce n’est qu’au XVIIe siècle que devait débuter la révolution scientifique qui, en combinant les apports de la physique à ceux de la chimie, puis de la biologie, a donné naissance en Europe à la médecine moderne. Prenant le relais des universités médiévales, le XIXe siècle a établi les principes de base de l’activité médicale en développant une méthodologie cohérente dans l’analyse des situations pathologiques : c’est la méthode anatomo-clinique, qui est toujours en vigueur. Dans ce contexte, l’acte médical ne peut être exercé sans une longue préparation, à la fois théorique et pratique, qui met le futur médecin en contact avec ses confrères plus expérimentés et avec les patients. Il acquiert ainsi l’exigence des critères éthiques fondamentaux qui sont le principe même de la déontologie. On peut aujourd’hui définir l’acte médical comme l’ensemble des activités humaines, techniques et scientifiques exercées par une personne qui réunit les conditions d’exercice de la médecine et ayant pour but la prévention, la guérison ou le soulagement des maladies et des infirmités qui atteignent les êtres humains.

Ainsi, l’auteur d’un tel acte doit s’intégrer à un cadre administratif très strict, et engager, moyennant une formation continue de longue haleine, sa responsabilité vis-à-vis du patient, conformément au célèbre adage : Primum non nocere (« avant tout, ne pas nuire »).

Sur le plan statutaire, il convient de distinguer l’aspect administratif et l’aspect légal.

En France, les conditions administratives pour autoriser l’exercice de la médecine sont au nombre de trois : posséder la nationalité française ; posséder un diplôme d’État de docteur en médecine ou une équivalence reconnue par les autorités compétentes ; être inscrit au tableau de l’Ordre des médecins français.

S’agissant du statut légal, l’acte médical tire sa spécificité de la nécessité thérapeutique : seuls sont autorisés à porter atteinte à l’intégrité corporelle d’autrui les docteurs en médecine remplissant les conditions d’exercice et les professionnels de santé agissant sous la responsabilité d’un médecin.


• Contenu de l’acte médical

L’examen clinique a pour but de rassembler toutes les informations nécessaires pour apprécier l’état de santé du patient ; interrogatoire et anamnèse, inspection, palpation, percussion, auscultation, qui amèneront éventuellement à requérir des examens complémentaires, radiologiques ou autres investigations d’imagerie, biologiques ou tests fonctionnels tels que Doppler, ou enregistrements électrophysiologiques.

Cette étape initiale doit être menée avec grand soin, en y mettant le temps nécessaire et en utilisant les méthodes adaptées et les concours appropriés (art. 33 du Code de déontologie).

Le diagnostic qui résulte de l’analyse approfondie des résultats de l’examen médical permettra d’informer le malade de sa situation clinique, des conséquences thérapeutiques et des évolutions possibles (pronostic).

Le malade est désormais en mesure de consentir au traitement proposé (art. 35-36). Cet épisode de l’acte médical est très important car le malade est directement impliqué dans l’action à mettre en œuvre.

L’acte médical est donc une véritable relation duale, sauf dans les cas où le malade n’est pas en état de consentir. Cette situation appelle à des modalités particulières d’exécution de l’acte médical (art. 36). Toutefois, le médecin, dans ses investigations et ses prescriptions doit s’interdire de faire courir au malade un risque injustifié (art. 40).



• Responsabilité dans l’acte médical

L’exécution d’un acte médical, quel qu’il soit, entraîne la responsabilité de celui qui l’accomplit. L’exercice de la médecine est personnel : chaque médecin est responsable de sa décision et de ses actes (art. 69).

Cette responsabilité est d’abord déontologique. Pour donner à l’acte médical toute sa valeur, la législation française lui confère une spécificité en rapport avec son but et son sujet, la personne humaine, en référence au Code de déontologie médicale déjà évoqué précédemment. Les règles énoncées dans ce Code s’expriment dans 118 articles arrêtés par décret ministériel et visés par le Conseil d’État.

Tout acte médical entraînant une violation d’un ou plusieurs articles du Code de déontologie peut faire l’objet, à la suite d’une plainte de la victime, d’une sanction prévue au Code de Santé publique prononcée par la juridiction disciplinaire de l’Ordre national des médecins.

La responsabilité est également juridique, puisque le médecin est d’autre part responsable de ses actes en tant que citoyen. Il peut donc se trouver traduit devant un tribunal pour une qualification au pénal ou au civil, suivant qu’il est mis en accusation par le procureur ou qu’il fait l’objet d’une demande d’indemnité pour préjudice corporel.



• Aspects socio-économiques

La médecine ne doit pas être pratiquée comme un commerce. L’acte médical ne peut être considéré comme une denrée, une marchandise échangée pour une contrepartie financière. La médecine ne se vend pas, elle est un service. Le contrat de soins qui est à la base de la responsabilité n’est pas une convention commerciale ni un marché. Bien qu’il ne puisse être assimilé à une activité commerciale, l’exercice de la médecine a été influencé par les lois médico-sociales françaises (voir Code de la Sécurité sociale) qui ont favorisé l’apparition de situations de type mercantile : tarification des actes médicaux (comme s’ils avaient une valeur marchande), nomenclature des actes (qui instrumentalise certains actes techniques), effets spectaculaires (influençant la relation médecin-malade).

La tentation d’une dérive dans l’usage de procédés commerciaux amène à affirmer avec force l’importance de l’indépendance du médecin. Bien que le Code de déontologie interdise le partage clandestin d’honoraires ou le compérage, il faut réprouver aussi, dans l’exercice de la profession, tout procédé de publicité directe ou indirecte, tous avantages en nature ou toute réclame pour la réalisation d’actes médicaux.

L’intérêt du patient doit être le seul impératif catégorique.

En effet, le caractère quasi sacré de l’acte médical découle de sa finalité qui consiste dans le bien-être, et dans le respect de la personne, de sa liberté et de son autonomie.

Le médecin doit savoir s’effacer pour que cet acte soit marqué par le souci de contribuer à rendre au patient son bien-être physique, mental, et social.



Bernard GLORION



ACTUALISME ET CATASTROPHISME



La géologie est une science qui a pour objet l’étude de la Terre et de son histoire. La reconstitution du passé de notre globe nécessite, à partir de l’étude de traces anciennes, l’élaboration d’hypothèses qui sont notamment fondées sur le principe des causes actuelles. Ce principe postule que les processus géologiques passés sont identiques à ceux que l’on observe actuellement (érosion, sédimentation, métamorphisme, volcanisme, séisme, orogenèse...). La doctrine qui découle de ce principe s’appelle l’actualisme.

Cette théorie, très en vogue au XIXe siècle, a eu des partisans qui ont poussé l’idée à l’extrême – c’est l’uniformitarisme : les causes anciennes sont non seulement identiques aux causes actuelles, mais elles sont également lentes, continues et de même intensité qu’aujourd’hui. De plus, cette thèse partait du principe que d’autres facteurs n’avaient pas pu exister dans le passé.

La doctrine que l’on confronte habituellement à l’uniformitarisme est le catastrophisme. Selon elle, l’histoire de la Terre est faite de périodes calmes interrompues par des cataclysmes qui ont façonné notre globe. Il est à noter d’ailleurs que, dès les débuts de l’humanité, les catastrophes ont contribué, à travers nombre de récits mythiques (le Déluge, l’Atlantide...), à la tentative d’expliquer le monde.


• Une opposition très ancienne

Les visions opposées de l’actualisme et du catastrophisme ont de tout temps plus ou moins coexisté. Et, tout au long de l’histoire des sciences de la Terre, on pourrait trouver chez les auteurs une inclination plus ou moins affirmée pour l’une ou l’autre doctrine, avec parfois un amalgame des deux.

Dès l’Antiquité, les idées des aristotéliciens se confrontent à celles des stoïciens. Les premiers pensent que les agents quotidiens, par leur action lente et continue, peuvent entraîner des changements dans la position des terres, des mers, des plaines et des montagnes. Ces changements lents et cycliques se compensent d’une région à l’autre et la Terre est globalement dans un état d’équilibre. Les seconds, en revanche, sont persuadés que le monde est fait d’une succession de périodes de destruction et de renouvellement. Dans les deux cas, la Terre est éternelle.

À la Renaissance, cette vision d’un temps infini est abandonnée au profit des idées judéo-chrétiennes : la Terre a un début (la Création), une histoire (dont le Déluge) et une fin (l’Apocalypse). C’est dans ce contexte que se développent les thèses diluvianistes de la fin du XVIIe siècle, notamment celles de Thomas Burnet (1635-1715), John Woodward (1665-1728) et William Whiston (1667-1752). Comme René Descartes l’a fait un peu plus tôt dans ses Principia philosophiae (1644), ces savants anglais proposent des théories de la formation de la Terre. À la différence du modèle cartésien, elles suivent littéralement les textes bibliques et accordent une importance majeure au Déluge, cataclysme responsable à lui seul de l’aspect actuel de notre globe. Parallèlement, quelques naturalistes s’attachent à décrire la nature (ce qui est l’un des fondements de l’actualisme) : Robert Hooke (1635-1703) envisage notamment que les fossiles pourraient permettre de dater les terrains anciens ; Nicolas Sténon (1638-1686) introduit le terme de « strate » et pose les fondements de la stratigraphie et de la tectonique ; Henri Gautier (1660-1737) développe ses idées sur le cycle érosion-sédimentation-orogenèse ; etc.

Au XVIIIe siècle, les successeurs des diluvianistes sont Nicolas Antoine Boulanger (1722-1759), Barthélémy Faujas de Saint-Fond (1741-1819), Horace Bénédict de Saussure (1740-1799), Déodat de Gratet de Dolomieu (1750-1801) ou Jean-André Deluc (1727-1817) ; ils sont partisans d’une explication du monde fondée sur des bouleversements brutaux. Ainsi, pour Deluc, les causes géologiques actuelles n’agissent que depuis quelques milliers d’années, soit fort peu de temps. À l’opposé, un certain nombre de leurs contemporains, comme Nicolas Desmarest (1725-1815), sont plutôt enclins à admettre l’uniformité des processus. Les prédécesseurs des catastrophistes ont toutefois permis de grandes avancées en géologie, même si l’on peut aujourd’hui remettre en cause leurs interprétations cataclysmiques. Ainsi, Boulanger peut être considéré comme le précurseur de la géomorphologie ; Saussure a démontré que la formation des montagnes nécessite des mouvements verticaux et horizontaux, etc.



• Le catastrophisme du XIXe siècle

Au XIXe siècle, des évolutions majeures se produisent dans les sciences de la Terre : la longue durée des temps géologiques est établie et la stratigraphie paléontologique se développe ; cette dernière permet des datations relatives des couches et l’identification de la succession d’événements.

L’interprétation de ces « archives de la nature » – comme on les nomme à cette époque – se révèle cependant fondamentalement différente selon les uns et les autres, notamment en raison d’a priori entièrement opposés sur l’histoire de notre globe ; ainsi l’une des divergences majeures concerne la continuité (ou non) et la cyclicité (ou non) des phénomènes géologiques. Les catastrophistes penchent pour le discontinu et l’évolutif alors que les uniformitariens sont plutôt partisans d’une vision continue et cyclique. Pour les premiers, la Terre a un début, elle évolue et son aspect passé, différent de celui d’aujourd’hui, peut s’étudier par les traces qu’il a laissées. Pour les seconds, la Terre subit des changements continus qui se compensent d’un endroit à l’autre : le globe est dans un état d’équilibre permanent.

Les catastrophistes sont principalement Georges Cuvier (1769-1832), Alcide d’Orbigny (1802-1857), Léonce Élie de Beaumont (1798-1874), Louis Agassiz (1807-1873), William Buckland (1784-1856) et Adam Sedgwick (1785-1873). Ils sont persuadés que la Terre a été façonnée par un plus ou moins grand nombre d’événements violents, de « révolutions » – ce terme est notamment employé par Cuvier en 1812 dès la première version du Discours sur les révolutions de la surface du globe.

Cuvier est le « catastrophiste » qui a eu la portée la plus large. Il n’est certes pas le premier à tenter une explication de l’histoire de la Terre fondée sur une série de cataclysmes naturels ; nombre de ses idées sont empruntées à Deluc, comme celle sur les temps anciens gouvernés par des processus géologiques différents de ceux des temps actuels. Pour Cuvier, le monde actuel est stable et sa conception est achevée. Mais il ne doit pas pour autant être considéré comme un savant rétrograde : il envisage des catastrophes ayant ravagé des parties entières du globe pour expliquer des coupures qu’il observe dans la continuité des faunes et des flores fossiles. Il positionne ainsi l’une de ces coupures entre l’époque dominée par les reptiles et celle qui voit l’essor des mammifères ; cette limite est reconnue à présent, avec nuances, comme celle qui sépare le Crétacé du Tertiaire (il y a 65 millions d’années) et elle est, en effet, une période d’extinctions massives d’espèces (dont les dinosaures qui en sont devenus pour le grand public des emblèmes). Deux des hypothèses les plus sérieuses retenues aujourd’hui pour rendre compte de ces extinctions sont d’ailleurs des catastrophes, celle de la collision d’une météorite avec la Terre et celle de gigantesques éruptions volcaniques sur le plateau du Deccan en Inde.



• L’apparition de l’uniformitarisme

Entre 1830 et 1833, le géologue écossais Charles Lyell (1797-1875) publie son ouvrage en trois volumes Principles of geology qu’il révisera et augmentera toute sa vie jusqu’à la dernière édition, l’année de sa mort, en 1875. Cette œuvre, qui est un réquisitoire contre la pensée catastrophiste dominante et une synthèse des connaissances géologiques de l’époque, aura un succès mondial, ce qui explique sans doute que l’on voit souvent Lyell comme le fondateur de l’uniformitarisme. Elle inspirera notamment Charles Darwin (1809-1882) pour élaborer sa théorie de l’évolution des espèces.

Lyell est très tôt persuadé que ses observations sur le terrain ne peuvent pas être expliquées par les théories catastrophistes. Pour lui, les processus géologiques en action sont restés inchangés : la Terre est stable même si elle subit des changements, ces derniers sont lents, constants, cumulés et ils se compensent. Les idées de Lyell sont déjà présentes dans les œuvres System of the Earth (1785) et Theory of the Earth (1795) de son compatriote James Hutton (1726-1797). Ce dernier, qui est considéré comme le père de la géologie moderne, conclut à des phénomènes permanents et de même intensité ainsi qu’à la nécessité d’étudier la nature actuelle pour comprendre le passé. Selon lui, la Terre, au cours de sa très longue histoire, est soumise à des cycles lents : érosion des continents, sédimentation au fond des mers, induration voire fusion de ces sédiments sous l’action de la chaleur, injection de ces produits en fusion dans les couches, remontée et formation de nouvelles montagnes.

Lyell n’est donc pas le premier uniformitarien. En revanche, il est l’un des seuls à pousser la doctrine à l’extrême. Un certain nombre de ses contemporains actualistes, opposés comme lui-même aux thèses de Cuvier, ne sont pas aussi catégoriques. Ainsi en est-il de Constant Prévost (1787-1856) et de toute une école française ; cette dernière est persuadée de l’intérêt d’étudier les processus géologiques actuels et préfère éviter d’invoquer des phénomènes imaginaires pour interpréter ses observations, mais elle ne croit pas que seules des causes lentes puissent rendre compte de l’état de la nature et elle ne refuse pas absolument de faire appel à des épisodes violents si elle le juge nécessaire. Nous sommes donc loin des vues uniformitariennes de Lyell et, paradoxalement, plus proches des idées de certains catastrophistes de l’époque, comme Élie de Beaumont, qui ne rejettent pas en bloc les concepts actualistes. Ils n’envisagent un cataclysme que lorsque les facteurs actuels ne sont pas satisfaisants à leurs yeux pour expliquer un événement passé. C’est le cas de la disparition et du renouvellement des faunes et des flores fossiles comme de la formation des montagnes.



• Évolution des pensées uniformitariennes et catastrophistes

À la suite de Lyell, les thèses uniformitariennes ou actualistes en géologie et les thèses évolutionnistes en paléontologie vont dominer ; les montagnes désormais s’élèvent et s’érodent, les transgressions et les régressions des mers modifient l’emplacement des terres, les continents dérivent...

La pensée catastrophiste est dénigrée. Les grandes phases d’extinction font l’objet d’une attention moindre, même si leur réalité ne fait plus guère de doute. L’intérêt se porte davantage vers le concept de continuité évolutive. Les crises responsables de modifications majeures dans les faunes et flores fossiles ne reviennent sur le devant de la scène qu’en 1980, lorsque est émise l’hypothèse, par des chercheurs américains, de la collision d’une météorite avec la Terre. Les événements imprévisibles et violents, sur la base de plusieurs observations convergentes, sont de nouveau envisagés dans certains cas comme explications plausibles.

Aujourd’hui, un certain consensus s’est installé, ce qui a permis aux deux approches de trouver leur place. La Terre n’est pas en équilibre permanent ; elle évolue, que ce soit notamment du point de vue de son refroidissement et de sa convection. Cette évolution est très lente et met toujours en jeu les mêmes cycles de processus : ruptures de continents et ouvertures d’océans, création de croûte océanique puis destruction, collisions continentales à l’origine de certaines chaînes de montagne, montée de panaches mantelliques... Ces phénomènes géologiques sont donc tout à la fois cycliques et en constante évolution. Ils sont également uniformitariens car ils sont lents et continus ; mais d’autres sont catastrophistes car ils sont violents et cataclysmiques comme l’hypothèse de très fortes éruptions volcaniques dans le Deccan ou celle de la collision d’une météorite pour expliquer les extinctions massives de la limite Crétacé-Tertiaire.

Par ailleurs, on n’affirme plus de nos jours que les processus passés et actuels ont été identiques en tous points. Ainsi, en est-il lorsqu’on postule que la vie serait apparue sur Terre il y a environ trois milliards d’années dans une atmosphère réductrice (pauvre en oxygène), bien différente de celle d’aujourd’hui. De même, on accepte l’idée que certains phénomènes n’existent que temporairement sur des périodes définies. Certains de ces processus rares, comme les glaciations et les inversions du champ magnétique terrestre, ont été identifiés mais d’autres se sont peut-être dérobés à notre sagacité par manque de traces ou par défaut d’interprétation.

Le principe des causes actuelles a été une étape fondamentale dans l’histoire de la géologie car il s’appuie sur l’observation de la nature. Il a permis l’émergence d’une science rationnelle par opposition aux cosmogonies fondées sur l’ingérence divine ou l’imagination. Une de ses applications, parmi de nombreuses autres, permet de reconstituer des niveaux anciens de mers ou des climats anciens à partir de coraux ou de flores fossiles. Mais le principe des causes actuelles ne doit rester qu’une des multiples voies lors de la formulation d’une hypothèse scientifique, car privilégier une seule approche peut se révéler restrictif et simplificateur.



Florence DANIEL
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ADAPTATION



Le concept d’adaptation sert généralement à comprendre la relation qui existe en biologie, mais aussi en technologie, entre les structures et les fonctions qu’elles remplissent. Dire d’un organe ou d’un outil qu’il est bien adapté signifie qu’il est efficace, autrement dit que les caractères de l’objet sont bien appropriés au rôle qu’il peut jouer.


• Trois acceptions de l’adaptation

Selon une première interprétation, l’adaptation recouvre un ensemble de constatations structuro-fonctionnelles propres aux êtres vivants et rendant compte du fait de leur survie dans un environnement donné. Cette acception statique de l’adaptation correspond à la notion développée par Georges Cuvier (1769-1832) sous le nom de « conditions d’existence ». Elle est illustrée par tout le travail d’analyse réalisé depuis deux siècles sur une multitude d’organismes. Bien loin de constituer un simple truisme, cette vision de l’adaptation est considérablement enrichie et approfondie par l’analyse comparative. Deux espèces de poissons vivant dans des environnements différents présenteront des caractéristiques distinctes de leurs branchies que l’on pourra très directement relier aux particularités des milieux. On parlera d’adaptation de leur système branchial, rendant compte de la survie des organismes tels qu’ils sont, par référence à leur mode de vie et à leur environnement.

Selon une deuxième acception, l’adaptation représente les transformations physiologiquement bénéfiques que subit un organisme individuel soumis à de nouvelles conditions de vie et qui lui permettent de répondre de façon plus efficace à ces conditions nouvelles (« adaptation » du rythme cardiaque à l’exercice). Dans ce sens, souvent utilisé par les physiologistes, l’adaptation est un processus dynamique. Elle modifie l’organisme à la fois dans ses structures corporelles et dans ses fonctions mais demeure un phénomène individuel. Les termes de « somation » (du grec soma, le corps) ou « d’acclimatation » correspondent précisément à cette acception de l’adaptation, et sans doute sont-ils préférables.

Enfin, selon une troisième acception, l’adaptation constitue un mécanisme par lequel les transformations entre espèces peuvent intervenir au cours de l’évolution. Elle représente, là aussi, un processus dynamique. Les mécanismes mis en jeu sont typiquement ceux qui sont pris en compte par la théorie synthétique de l’évolution : variabilité génétique et sélection naturelle. Le premier terme représente une composante aléatoire et le second exprime la nécessité (survie ou non), ce qui introduit donc l’adaptation au cœur même du mécanisme évolutif. C’est en s’adaptant que les organismes (les populations) se transforment. En effet, dans le cadre de cette mécanique évolutive traditionnelle, la formation d’espèces nouvelles (spéciation), et, au-delà d’elle, tous les résultats « macroévolutifs » (formation des catégories élevées de la systématique : Ordres, Classes...) apparaissent comme des conséquences de l’adaptation.

Cette dernière acception de l’adaptation apparaît ainsi comme la plus fructueuse à considérer, même si sa valeur comme agent explicatif universel des mécanismes évolutifs a été fortement modulée, voire vigoureusement contestée depuis les années 1970, en particulier par l’évolutionniste et paléontologue Stephen Jay Gould (1941-2002). Il serait exagéré de considérer toute transformation évolutive comme une adaptation, ou que toute évolution se réalise nécessairement toujours au travers d’adaptations utiles au sein des populations, ce que propose le « panadaptationnisme » contre lequel Gould s’était élevé.

Les trois sens d’adaptation ont joué des rôles divers au sein des théories évolutionnistes qui se sont succédé depuis le début du XIXe siècle. Ainsi, toute vision « lamarckienne » de l’évolution requiert la prise en compte de l’adaptation dans ses deux premières acceptions. En revanche, les théories évolutives modernes issues du néo-darwinisme (théorie synthétique de l’évolution) s’appuient sur la première et, surtout, sur la dernière acception de la notion d’adaptation.



• Homoplasies et exaptations

L’adaptation des structures aux fonctions qu’elles accomplissent s’exprime par une conséquence bien connue en biologie et en paléontologie : l’existence de parallélismes ou de convergences entre des organismes non apparentés mais semblablement adaptés. Il se crée ainsi des « ressemblances trompeuses » entre les organismes adaptés à des modes de vie similaires (ressemblance superficielle du dauphin, de l’ichthyosaure et du requin, par exemple). On utilise à présent le terme général d’homoplasie pour désigner tous ces phénomènes, qui sont d’ailleurs connus à toutes les échelles d’intégration du vivant. En biologie comme en technologie, il semble donc n’exister qu’un nombre limité de solutions structurales à un problème fonctionnel donné. En ce sens, les homoplasies, loin de constituer seulement un embarras pour le systématicien, renseignent sur les types de relations nécessaires entre les structures et leurs fonctions, et donc sur l’adaptation.

On peut comprendre comment la sélection naturelle préside au développement, à la spécialisation ou à la réduction de structures organiques déjà présentes ; mais comment réalise-t-elle des nouveautés ? Comment la sélection naturelle pourrait-elle « voir », et à plus forte raison favoriser et accroître une nouvelle structure organique qui, au tout début de sa différenciation, ne possède pas encore de fonction biologique significative ? Comment un « début » d’aile, encore incapable de sustenter l’animal, serait-il favorisé par la sélection ?

La réponse paraît se situer dans le caractère complexe de la relation entre les structures et leurs fonctions en biologie : une structure donnée peut en effet avoir plusieurs rôles, et c’est sur ce potentiel que semble jouer la sélection naturelle dans le cadre des grandes innovations évolutives. L’idée générale est celle d’un changement majeur des fonctions de structures préexistantes, dans le contexte de nouvelles conditions de milieu. Dans l’entre-deux-guerres, le biologiste français Lucien Cuénot (1866-1951) avait déjà élaboré ce concept, sous le nom de « préadaptation ». Cette idée a été reprise et amplifiée en 1982 par Gould et Elisabeth Vrba, qui la désignèrent par un nouveau terme, celui d’« exaptation », préférable à celui de Cuénot, car exempt de toute équivoque finaliste.

Dans l’exaptation, il y a donc réutilisation et modification « opportuniste », par la sélection naturelle, de structures déjà présentes qui vont voir leurs fonctions modifiées dans un nouveau contexte écologique, répondant à de nouvelles pressions sélectives. Parmi les grandes « innovations évolutives » qui ont pu être réinterprétées avec succès dans l’optique de l’exaptation, se situe, par exemple, l’origine des pattes marcheuses des vertébrés terrestres (tétrapodes) au Dévonien. De proches parents aquatiques des premiers tétrapodes avaient déjà différencié des nageoires paires dont la structure interne était celle d’une patte : sans doute s’en servaient-ils pour marcher sur le fond. Cette structure a été secondairement « exaptée » à la locomotion terrestre chez les tétrapodes. L’exaptation est donc une adaptation plus ou moins spectaculaire d’une structure préexistante à une nouvelle fonction : on y retrouve l’idée de « bricolage » de l’évolution.

Adaptations et exaptations sont des concepts étroitement complémentaires, nécessaires à la compréhension de l’évolution et de ses mécanismes.



Armand de RICQLÈS



ANIMAL /VÉGÉTAL



Pour Aristote (IVe siècle av. J.-C.), les êtres vivants s’opposent aux objets inertes par leurs capacités de croissance, de procréation et de dépérissement, et parmi eux les animaux se distinguent des végétaux par leurs fonctions sensorielles. Vingt-deux siècles plus tard, dans la première classification biologique moderne, Carl von Linné définit de même les trois règnes de la nature : mineralia sunt, vegetalia sunt et crescunt, animalia sunt et crescunt et sentiunt (« les minéraux existent, les végétaux existent et grandissent, les animaux existent, grandissent et ont des sensations »). Au milieu du XIXe siècle, la plupart des biologistes considéraient encore que tout être vivant était soit un animal, soit un végétal, selon qu’il était ou non capable de réagir par des mouvements à des stimulations, selon aussi que ses cellules avaient des limites souples ou rigides. Il était en outre admis qu’aucun animal ne possédait de chlorophylle. Dans la seconde moitié du XIXe siècle, il fut démontré que ce pigment vert confère à ses porteurs l’aptitude à la photosynthèse (synthèse, à la lumière, de substances organiques à partir d’aliments purement minéraux).


• Les difficultés de la classification naturelle

L’étude des êtres unicellulaires révéla cependant des formes ambiguës : ainsi certains unicellulaires pourvus de chlorophylle mais mobiles et à membrane souple. À la fin du XIXe siècle, Ernst Haeckel, considérant que la coexistence de ces caractères était héritée d’ancêtres communs aux animaux et aux végétaux, définit pour les unicellulaires le règne des protistes.

Toutefois, la dichotomie traditionnelle conserva longtemps la faveur de nombreux biologistes qui plaçaient dans le sous-règne des protozoaires les unicellulaires « à affinités animales », et répartissaient les autres entre divers groupes de végétaux. Pourtant, les bactéries, rattachées aux végétaux en raison de la rigidité de leur paroi, ont des cellules d’organisation dite procaryote, sans limite nette entre noyau et cytoplasme, très différente de l’organisation eucaryote présente chez tous les autres organismes. Pourtant aussi les champignons sont de bien curieux végétaux. Dépourvus de chlorophylle, ils doivent, comme les animaux, trouver des matières organiques dans leur alimentation. Leur principal caractère végétal est leur immobilité, elle-même liée à la présence de parois cellulaires rigides, propriété due à la chitine, substance très répandue chez les animaux (c’est par exemple un des constituants du revêtement du corps des insectes), mais inconnue chez les plantes vertes, où le même rôle est joué par la cellulose.

De ces observations émergea l’idée que la partition du monde vivant en deux ou trois règnes était abusivement simple et, vers 1970, une classification en cinq règnes (animaux, végétaux, champignons, protistes et procaryotes) voit le jour. Néanmoins, ce système provoquait des critiques, notamment au sujet des frontières entre protistes et végétaux ou entre protistes et champignons, et, du reste, les données de la biologie moléculaire, exploitées pour apprécier de façon fiable les relations de parenté entre organismes, devaient rapidement contribuer à l’émergence de la conception actuelle, qui apparaît bien différente.



• La classification moderne des organismes vivants

Dans la conception actuelle, le règne des procaryotes éclate en deux catégories, auxquelles on accorde le rang d’empires : les archébactéries, ou archées (ainsi nommées parce que certaines d’entre elles ont été comparées aux êtres qui auraient vécu les premiers sur terre), et les eubactéries, ou bactéries (terme qui prête à confusion, car il désignait autrefois tous les procaryotes). Un troisième empire est celui des eucaryotes. Au sein de celui-ci, l’ancien règne animal, diminué de la plupart des formes unicellulaires qui lui avaient été rattachées, se révèle proche d’un groupe renfermant la majorité des anciens champignons – ce qui n’est pas une surprise compte tenu des arguments présentés plus haut. Plus étonnante est l’étroite parenté mise en évidence entre ciliés, sporozoaires (par exemple l’agent du paludisme) et dinoflagellés. Or les deux premiers étaient antérieurement rattachés aux animaux et le troisième aux végétaux, d’après l’absence ou la présence de chlorophylle. Autres surprises, les trypanosomes incolores (les plus connus sont les agents de la maladie du sommeil) sont proches des euglènes chlorophylliennes, et une même lignée réunit notamment d’anciens protozoaires, les opalines (parasites de la vessie des grenouilles), d’anciens champignons, dont le mildiou de la vigne, et des algues brunes pluricellulaires, comme les fucus et les laminaires.

Ces données montrent que l’« état végétal » s’est réalisé indépendamment dans plusieurs lignées d’eucaryotes. Or, chez ceux-ci, la chlorophylle est portée par une inclusion cytoplasmique, le chloroplaste, très semblable à certaines eubactéries chlorophylliennes, les cyanobactéries, notamment par la présence d’un matériel génétique analogue, bien que moins complexe. D’où l’idée que les chloroplastes actuels descendent tous d’une cyanobactérie autrefois intégrée dans le cytoplasme d’un eucaryote unicellulaire incolore. Ainsi serait née la forme ancestrale d’une lignée évolutive que représentent actuellement tous les végétaux verts terrestres et la majorité des algues vertes ou rouges. Par la suite, d’autres eucaryotes incolores ont engendré, par intégration d’unicellulaires appartenant à cette lignée végétale primaire, des lignées végétales secondaires telles que dinoflagellés, euglènes ou algues brunes.

La perte des chloroplastes est également possible. On sait depuis longtemps que cela arrive à certaines euglènes quand elles sont maintenues dans l’obscurité, et on a découvert récemment dans le cytoplasme de l’agent du paludisme, ainsi que chez d’autres sporozoaires, une inclusion qui, bien que dépourvue de chlorophylle, a les caractères d’un chloroplaste simplifié, ce qui suggère que l’ancêtre commun aux sporozoaires et aux dinoflagellés était chlorophyllien, caractère perdu dans une partie de sa descendance, repassée en quelque sorte de l’état végétal à l’état animal.

D’un point de vue évolutionniste, l’opposition animal /végétal n’a donc pas de sens et n’est plus retenue dans la classification. Les mots animaux et végétaux restent cependant commodes pour désigner respectivement les anciens animaux pluricellulaires et les eucaryotes chlorophylliens.



Jean GÉNERMONT



AUTO-ORGANISATION



Le terme auto-organisation désigne l’émergence spontanée et dynamique d’une structure spatiale, d’un rythme ou d’une structure spatio-temporelle sous l’effet conjoint d’un apport extérieur d’énergie et des interactions à l’œuvre entre les éléments du système considéré.

De nombreux exemples biologiques répondent à cette définition. Le plus emblématique est l’établissement du fuseau mitotique, structure transitoire qui réalise la ségrégation des chromosomes lors de la division cellulaire. Il a été montré que ce fuseau, ancré sur les parois de la cellule-mère, est un assemblage dynamique de filaments, les microtubules, et de moteurs moléculaires (protéines capables de se mouvoir et d’exercer des forces sur ces filaments). Les exemples abondent aussi aux échelles supérieures : développement de colonies de bactéries, variation périodique des populations dans un système prédateur-proie, déplacement cohérent d’un banc de poissons, fourmilières. La notion n’est pas spécifique au vivant : elle s’applique à la synchronisation d’oscillateurs couplés, aux ondes observées dans certains systèmes chimiques alimentés en continu, à l’apparition de motifs périodiques dans un liquide chauffé par le dessous (cellules de convection), à la formation des dunes, des rivages ou des galaxies.


• Genèse de la notion d’auto-organisation

Cette notion est apparue au milieu du XXe siècle, à la croisée des mathématiques et de l’informatique, avec les travaux de John von Neumann sur les automates cellulaires (modèles numériques discrets où l’état d’une cellule évolue en fonction de l’état de ses voisines) et ceux de Norbert Wiener, fondant la cybernétique (étude en parallèle de l’organisation, des mécanismes de contrôle et de la communication dans les systèmes vivants et artificiels). Suivirent un article fondateur d’Alan Turing (1952) sur la morphogenèse (conception de modèles où le couplage de réactions chimiques et de la diffusion des réactifs produit des motifs en bandes) et les travaux d’Ilya Prigogine sur les structures dissipatives (structures stationnaires hors d’équilibre où la dissipation d’énergie entretient une organisation locale). Toutes ces études soulignèrent l’importance des rétroactions, des non-linéarités et du caractère ouvert et hors d’équilibre des systèmes pour qu’il y apparaisse des formes stables et reproductibles sans plan d’ensemble ni prescription extérieure. L’essentiel était dit. Les ouvrages ultérieurs d’H. von Foerster (1962), d’H. Haken (1977) et de Henri Atlan (1979) achevèrent d’établir et de populariser la notion d’auto-organisation. Les recherches portent aujourd’hui sur sa confirmation expérimentale et sur l’élaboration de modèles opératoires, dans différents domaines allant de la biologie à la linguistique, en passant par la physique et les sciences sociales.



• Les mécanismes de l’auto-organisation

Le préfixe « auto » souligne qu’il peut apparaître des phénomènes collectifs robustes dans un ensemble d’éléments en interaction, sans qu’il y ait besoin ni d’un chef d’orchestre, ni d’une préparation initiale inhomogène, ni de conditions extérieures biaisant les interactions ou la dynamique individuelle. Le terme central d’« organisation » suggère une apparition d’ordre et renvoie aux notions d’entropie et d’information. Par exemple, une structure spatiale va émerger d’un mélange homogène de composants. En termes techniques, on parle d’une diminution (locale) de l’entropie. Il n’y a en cela nulle violation du second principe de la thermodynamique puisque le système est ouvert : la diminution d’entropie se fait aux dépens d’une consommation d’énergie. Une partie de l’énergie absorbée par les organismes vivants sert ainsi à maintenir leur organisation dynamique. Les structures auto-organisées sont hors d’équilibre, car parcourues de flux de matière et d’énergie. Elles disparaissent si on coupe les flux entrants : il est, par exemple, impossible de figer et d’isoler un fuseau mitotique. Ces structures apparaissent stationnaires si les flux entrants compensent les flux sortants. Pour être non triviales, elles doivent découler de compétitions entre des tendances contradictoires, par exemple une amplification locale (instabilité) contrebalancée par un mécanisme d’inhibition plus global. Elles manifestent une brisure de la symétrie présente initialement, typiquement amorcée par une fluctuation, amplifiée par les non-linéarités et stabilisée par un mécanisme de rétroaction ; cette brisure de symétrie se traduit par l’apparition de formes ou de rythmes. Les interactions doivent donc être non linéaires mais elles peuvent être de courte portée (entre éléments voisins, par exemple) et présenter une composante aléatoire. Du fait de ces principes communs à tous les phénomènes auto-organisés, des modèles très similaires se rencontrent dans des domaines très variés et à des échelles très différentes (dynamique des populations et réactions chimiques, par exemple).

Une notion parfois confondue avec l’auto-organisation, mais en réalité plus faible, est la relaxation vers un état d’équilibre : lorsque l’énergie des différents états du système (par exemple, les différentes conformations d’une protéine) dessine un paysage complexe, le système peut spontanément évoluer vers une situation plus ordonnée si celle-ci est assez favorable énergétiquement pour compenser le coût entropique lié à l’acquisition d’un ordre (cela correspond, pour la protéine, à se replier dans une structure bien déterminée). En autorisant le franchissement de barrières énergétiques, le bruit permet une plus large exploration des états possibles et conduit à des états plus ordonnés. C’est ce qui se passe lorsqu’on secoue une boîte de billes pour les tasser ou dans la technique métallurgique du recuit.



• Enjeux et prolongements de la notion d’auto-organisation

Une propriété des structures auto-organisées est d’être très sensibles aux variations des paramètres contrôlant les interactions. Jointe à la sélection naturelle, elle donne une grande capacité d’adaptation. Plus généralement, lorsque les propriétés globales rétroagissent sur les propriétés des éléments, on peut observer une stabilisation spontanée du système dans un état critique (présentant des fluctuations à toutes les échelles d’espace et de temps) : on parle de criticalité auto-organisée.

En biologie, des mécanismes d’auto-organisation semblent impliqués dans l’homéostasie, l’établissement de la polarisation cellulaire, les réseaux métaboliques, la différenciation cellulaire et le développement. La notion d’auto-organisation doit ainsi être coordonnée à celles de signal et de programme génétique, également invoquées pour expliquer ces phénomènes. D’autres applications sont les mouvements de foule, l’évolution des systèmes de villes, l’adaptation des écosystèmes, les structures cognitives où l’auto-organisation rejoint la notion d’apprentissage.

L’auto-organisation a ainsi apporté l’idée que des formes stables et statistiquement reproductibles peuvent découler d’un équilibre dynamique, mettant en jeu des règles locales et stochastiques. Il s’agit d’un phénomène essentiellement collectif : les propriétés globales ne peuvent se réduire à celles d’un ou plusieurs éléments isolés. On rejoint là les notions (encore en travail) d’émergence et de complexité.



Annick LESNE



AUTOTROPHIE /HÉTÉROTROPHIE



La notion d’autotrophie (littéralement « capacité de se nourrir seul ») fut définie à la fin du XIXe siècle par le microbiologiste russe Sergei Winogradsky (1856-1953) comme l’aptitude d’un être vivant à se développer à partir de matière exclusivement minérale (par opposition avec la matière organique), puisée dans l’eau, l’air et le sol. La nutrition autotrophe concerne d’abord le carbone et son obtention dans l’environnement à partir de sa forme minérale principale, le dioxyde de carbone (CO2), pour le réduire en composés organiques comme les sucres. Par opposition, on qualifie d’hétérotrophes les êtres vivants utilisant de la matière organique, obtenue à partir d’autres êtres vivants, pour se développer.


• La colonne de Winogradsky

À une époque où la communauté des microbiologistes, suivant les préceptes de Louis Pasteur et Robert Koch, s’intéressait davantage à la domestication de souches de laboratoire et à la réalisation de cultures pures à partir de tissus infectés, Winogradsky choisit d’étudier des bactéries de l’environnement avec le souci de les observer dans des conditions « écologiques ». Il est considéré, avec le Néerlandais Martinus Beijerinck (1851-1931), comme un des pères de la physiologie microbienne et de ce que nous appelons aujourd’hui l’écologie microbienne. C’est ainsi qu’il mit au point une technique de culture, connue sous le nom de colonne de Winogradsky, permettant de faire coexister plusieurs populations bactériennes dans un même milieu. Il s’agit d’une simple colonne de verre, de 30 centimètres de hauteur et 5 centimètres de diamètre, au fond de laquelle on place de la cellulose enrichie en carbonate de calcium et sulfate de sodium, couverte de boue prélevée au fond d’un lac ou d’une rivière, qui sert à ensemencer la colonne, le tout étant immergé dans de l’eau, scellé et placé près d’une source lumineuse. Après deux à trois mois, la colonne change d’aspect et s’organise en plusieurs plages colorées qui reflètent la répartition des espèces microbiennes selon leurs exigences et leurs capacités métaboliques : les organismes aérobies stricts (nécessitant de l’oxygène) et photosynthétiques (sachant utiliser la lumière comme source d’énergie) se placent sur les bords supérieurs de la colonne. Les espèces anaérobies strictes, quant à elles, s’accumulent au fond de la colonne. C’est en isolant et en observant une des espèces colonisant la partie intermédiaire de la colonne, la bactérie filamenteuse Beggiatoa alba, vivant normalement dans les eaux sulfureuses, que Winogradsky a pu conclure, grâce à des calculs précis de proportions d’éléments chimiques, que cette espèce utilise le CO2 comme source de carbone, ce qui lui a permis de définir et développer le concept d’autotrophie.



• Incorporation du carbone et sources d’énergie

L’assimilation du carbone par les autotrophes peut être réalisée selon plusieurs voies métaboliques, le cycle de Calvin étant la plus fréquente d’entre elles. Ce cycle est effectué essentiellement par les chloroplastes, c’est-à-dire les organites cellulaires réalisant la photosynthèse au sein des cellules végétales, et les bactéries photosynthétiques comme les cyanobactéries. Au cours d’un cycle de Calvin, six molécules de CO2 (carbone minéral) permettent de synthétiser une molécule de glycéraldéhyde-3-phosphate, molécule de base servant à l’élaboration d’une molécule de glucose C6H12O6 (carbone organique), elle-même pouvant constituer un précurseur d’autres sucres, acides aminés, acides gras, etc.

L’assimilation du carbone n’est cependant pas gratuite et coûte de l’énergie, ce qui se matérialise par un besoin en ATP (adénosine tri-phosphate). Chaque cycle de Calvin, par exemple, nécessite exactement dix-huit molécules d’ATP. L’énergie nécessaire à l’assimilation du carbone peut provenir de la lumière (on parle alors de photo-autotrophie, chez les plantes, les algues, et les cyanobactéries) ou de composés chimiques (chimio-autotrophie que l’on observe surtout chez les archaébactéries et quelques eubactéries). Par exemple, dans le cas de Beggiatoa alba, la source d’énergie est le sulfure d’hydrogène (H2S) qui donne ses électrons (2H2S → 4H+ + 2S + 4 e–) au dioxygène pour former de l’eau (O2 + 4H+ + 4 e– → 2H2O).

Comme pour les autotrophes, on distingue les photo-hétérotrophes, qui regroupent quelques rares bactéries (comme Rhodospirillaceae) et certaines algues, et les chimio-hétérotrophes, qui sont représentés par tous les animaux, les champignons, les protozoaires et la grande majorité des bactéries. Constituant l’essentiel des hétérotrophes, les chimio-hétérotrophes puisent leur énergie soit de la respiration, soit de la fermentation.



• Intérêts et applications

On comprend finalement que les organismes autotrophes jouent un rôle de premier ordre dans la chaîne alimentaire et les grands cycles biogéochimiques. En effet, ce sont eux qui permettent de transférer l’énergie (solaire ou chimique) et la matière première (en particulier le carbone contenu dans le CO2 atmosphérique) du monde minéral (abiotique) vers le monde vivant (biotique), et, par là, de nourrir les hétérotrophes (dont l’espèce humaine). En retour, les hétérotrophes, en particulier les micro-organismes saprophytes, permettent de dégrader la matière organique provenant des organismes morts, de transformer le carbone organique en carbone minéral (grâce à la respiration ou la fermentation) et, ainsi, de boucler le cycle du carbone. En respirant les nitrates (NO3–), produits par les chimio-autotrophes Nitrobacter et Nitrosomas à partir de l’ammoniac (NH3), les bactéries chimio-hétérotrophes des genres Bacillus et Pseudomonas contribuent à la dénitrification des sols et au cycle de l’azote. De même, en utilisant les sulfates (SO42–), les bactéries chimio-hétérotrophes du genre Desulfovibrio permettent de dépolluer les sols, de générer du sulfure d’hydrogène (H2S) utilisable par les chimio-autotrophes comme Beggiatoa, et participent au cycle du soufre.

On comprend aussi que certains micro-organismes chimio-hétérotrophes se soient adaptés pour tirer leur matière première et leur énergie d’autres organismes vivants. Ce sont des parasites qui peuvent être commensaux et inoffensifs, ou pathogènes. Ainsi, la bactérie Ureaplasma urealyticum hydrolyse l’urée, grâce à une uréase, pour générer un gradient transmembranaire de protons qui active une enzyme, l’ATPase, synthétisant l’ATP. Cette bactérie colonise le tractus urogénital humain et peut être à l’origine de pathologies diverses allant de la formation de calculs urinaires à des infections néonatales respiratoires. L’uréase est un facteur contribuant à la pathogénicité de cette bactérie.

En pratique, l’autotrophie ou l’hétérotrophie des êtres vivants, en particulier des micro-organismes, peuvent être exploitées à des fins industrielles. Pour ne citer qu’un exemple, les bactéries lactiques comme Lactobacillus casei, chimio-hétérotrophes utilisant la fermentation du glucose en acide lactique comme source d’énergie, sont couramment utilisées dans l’agro-industrie des produits laitiers.



Olivier NEYROLLES



BILAN RADIATIF DE LA TERRE



Le bilan radiatif de la Terre est l’inventaire qualitatif et quantitatif des phénomènes auxquels est soumis le flux de l’énergie solaire (réflexion, diffusion, absorption, transformation en chaleur...) que reçoit le système Terre. Ce bilan est donc très dépendant des interactions entre le rayonnement solaire, l’atmosphère, les océans, les continents et la biosphère. Son étude est d’un grand intérêt, car ses modifications au cours du temps et dans l’espace influent directement sur les saisons, la répartition et les variations climatiques à courte ou à plus longue échéance.


• Le rayonnement solaire et son intensité

Le Soleil fournit à la Terre la totalité de son énergie sous la forme d’un rayonnement composé de courtes longueurs d’onde (de 0,3 à 4 μm) qui correspondent au spectre allant de l’ultraviolet au proche infrarouge. Il varie dans le temps et dans l’espace. Ainsi, l’activité solaire et la distance Terre-Soleil sont sujettes à des fluctuations à long terme. De même, ce flux dépend du cycle jour-nuit, du cycle saisonnier et, surtout, de la latitude.

Environ 30 p. 100 du rayonnement solaire est réfléchi vers l’espace par les nuages et la surface terrestre sans apporter d’énergie au système Terre. C’est ce qu’on appelle l’albédo. Il dépend tout d’abord de l’angle d’incidence des rayons (plus le Soleil est bas sur l’horizon, plus l’albédo est fort). S’ajoutent à cela l’importance des masses nuageuses, leur nature, ainsi que celle des surfaces terrestres. En effet, plus ces dernières sont claires (les glaciers, les lacs...) plus elles réfléchissent la lumière. À titre d’exemple, l’albédo des mers est de 5 à 15 p. 100 alors que celui de la neige est de 65 à 85 p. 100. De même, l’humidité ou la rugosité de ces surfaces entrent en jeu. Enfin, l’albédo peut être augmenté par la hausse de concentration dans l’atmosphère de certains aérosols (poussières fines, particules de sulfates provenant de la pollution).



• Le rayonnement absorbé et diffusé par l’atmosphère

Les rayons ultraviolets (longueurs d’onde entre 20 et 400 nm) sont en partie absorbés par la couche d’ozone présente dans la stratosphère entre 15 et 50 kilomètres d’altitude, ce qui la réchauffe. Cette absorption rend ainsi possible la vie sur Terre.

Environ 20 p. 100 du rayonnement solaire est absorbé et transformé en chaleur dans les basses couches de la troposphère par la vapeur d’eau (H2O) ainsi que par le dioxyde de carbone (CO2).

Notons également qu’une autre partie du rayonnement solaire est soumise à une diffusion dans toutes les directions sous l’action des gaz atmosphériques majoritaires, l’oxygène (O2) et l’azote (N2). La plus grande part de ce rayonnement diffus est ensuite absorbée par l’atmosphère ou par la surface terrestre. Cette diffusion concerne essentiellement les longueurs d’onde correspondant à l’ultraviolet, au violet et au bleu, d’où la couleur du ciel.

Notons que les aérosols (marins, volcaniques, anthropiques...) interviennent également dans l’absorption et la diffusion.



• Le rayonnement absorbé par la surface terrestre

Environ 50 p. 100 du rayonnement solaire traverse l’atmosphère et est absorbé par la surface terrestre (25 p. 100 par les océans, 21 p. 100 par les sols, et 0,2 p. 100 par les plantes).

La quantité d’énergie absorbée par la Terre varie selon les régions. De nombreux facteurs entrent en jeu, comme l’albédo, la durée du jour, la saison, la nébulosité, l’humidité, la présence de particules naturelles ou industrielles. Schématiquement, l’absorption est donc maximale dans les régions tropicales, minimale aux pôles. Cependant, des transferts d’énergie ont lieu par le biais des circulations atmosphérique et océanique, ce qui modère les contrastes entre ces deux zones ainsi qu’entre l’hiver et l’été.

Le rayonnement absorbé est transformé en rayonnement infrarouge, c’est-à-dire en chaleur (longueurs d’onde entre 4 et 100 μm avec un pic à 10-12 μm), puis il est renvoyé vers l’espace. Une partie de cette chaleur est directement communiquée aux plus basses couches de l’atmosphère par la surface terrestre et les océans : elle réchauffe l’air (flux de chaleur sensible) et permet l’évaporation (flux de chaleur latente).

Par ailleurs, certaines molécules (dites à effet de serre) présentes dans l’atmosphère laissent passer le rayonnement solaire venant de l’espace mais absorbent une fraction du rayonnement infrarouge émis par les continents et les océans. En l’empêchant de s’échapper vers l’espace, elles réchauffent ainsi l’atmosphère. C’est ce qu’on appelle l’effet de serre.

La Terre (atmosphère, continents et océans) absorbe une grande partie du flux d’énergie solaire qui la réchauffe. Elle se refroidit de la même quantité d’énergie en émettant son rayonnement infrarouge vers l’espace. Le flux de chaleur interne dû à la radioactivité est, quant à lui, négligeable. Le bilan moyen annuel est donc nul à l’échelle du globe tout entier, ce que tend à prouver la température moyenne de la Terre qui reste constante sur de longues périodes (à l’échelle du siècle voire du millénaire). En revanche, il est excédentaire ou déficitaire selon les régions, ce qui entraîne des échanges d’énergie au sein du système Terre.

Cependant, l’homme perturbe aujourd’hui ce bilan. La concentration de certains gaz à effet de serre, produits par les activités humaines, a augmenté dans l’atmosphère. Les conséquences ne sont plus guère contestées aujourd’hui avec le réchauffement planétaire avéré. Par ailleurs, la pollution provoque également le rejet dans l’atmosphère de particules de dioxyde de soufre qui renforcent l’albédo.

Les données satellitaires, qui ont déjà confirmé la validité qualitative et quantitative du bilan radiatif, permettront peut-être de comprendre dans quelle mesure les activités humaines ont un impact sur lui.



Florence DANIEL



BIODIVERSITÉ



Le succès planétaire du néologisme « biodiversité » marque l’émergence d’un nouveau concept. Il traite de la diversité du vivant, et par voie de conséquence de l’homme, de façon renouvelée en s’intéressant autant aux relations entre l’homme et la nature qu’au vivant même.

Que la vie se manifeste sous des formes très diverses est un fait connu de longue date. Naturalistes, paléontologues, systématiciens, puis écologues et généticiens ont longuement fait état de la diversité du vivant : richesse des espèces vivantes et disparues, variabilité génétique au sein des populations d’une même espèce et diversité des fonctions écologiques et des écosystèmes. Ainsi, apparue il y a 3,8 milliards d’années dans les eaux de la planète Terre, sous forme de molécules puis de protocellules capables de s’autorépliquer, la vie n’a cessé de se diversifier tout en se transformant. Aujourd’hui, la Terre héberge plus d’une dizaine de millions d’espèces – les estimations varient entre 10 et 30 –, mais le nombre d’espèces décrites et nommées ne dépasse pas 1,7 million.

La dynamique de ce monde vivant s’explique par la variabilité génétique, la capacité de multiplication des êtres vivants et la mécanique de la sélection naturelle. Ce foisonnement du vivant est organisé. Il existe, tout d’abord, des relations de parenté entre les espèces. Cette représentation ordonnée de la diversité du vivant, construite par la biosystématique moderne, prend la forme d’un arbre phylogénétique qui resitue l’homme (Homo sapiens sapiens) au tout proche voisinage des chimpanzés et autres gorilles, ses frères et cousins. Il existe, d’autre part, l’ordre écologique qui résulte de la dynamique des interactions s’exerçant au sein de systèmes constitués de populations naturelles et de leur environnement physique. Par le jeu des interactions de compétition, de prédation, de parasitisme, de mutualisme, et sous l’effet de contraintes exercées par le cadre physico-chimique et climatique, les différentes espèces ajustent leurs niches écologiques, évoluent ou disparaissent localement.

La diversité du vivant est donc un fait bien établi. Le terme biodiversité – qui certes dit la même chose étymologiquement – doit être utilisé pour désigner le concept qui s’est dessiné lors du Sommet de la Terre de Rio de Janeiro (juin 1992) et qui est à l’origine de la Convention sur la diversité biologique. Parler de la diversité du vivant dans ce cadre, c’est dire autre chose que ce qu’entend habituellement le systématicien, le généticien ou l’écologue dans son univers de spécialiste. C’est à la fois cela et davantage.

Par le concept de biodiversité, on introduit, en effet, deux ruptures épistémologiques par rapport à la notion de diversité du vivant. La première met l’accent sur les interdépendances qui existent entre les trois composantes majeures de la diversité du vivant – variabilité génétique, diversité des espèces et diversité fonctionnelle ou écologique –, classiquement abordées de façon séparée par des spécialistes portés à s’ignorer. La seconde, la plus significative, fait sortir la diversité de son contexte biologique : elle n’appartient plus exclusivement aux biologistes et s’inscrit au cœur des enjeux, préoccupations et conflits d’intérêts qui se sont fait jour à Rio. Ce qui explique qu’une Convention internationale, ratifiée par 188 pays et l’Union européenne, s’impose aujourd’hui aux gouvernements du monde entier (même à ceux qui ont refusé de signer, comme les États-Unis) pour organiser le développement des connaissances, la protection et l’utilisation durable de la diversité du vivant, ainsi qu’un juste partage des bénéfices qui en découlent. Cet univers conceptuel est donc bien différent de celui des biologistes qui s’intéressent à la diversité du vivant pour en comprendre les mécanismes et le rôle dans le fonctionnement des écosystèmes.

Si la diversité apparaît ainsi omniprésente, constamment renouvelée après chaque grande crise d’extinction, c’est parce qu’elle est nécessaire à l’expression et au maintien de la vie : elle constitue un gage d’adaptation et de survie à long terme dans un environnement changeant, une assurance sur l’avenir gérée par la sélection naturelle. De fait, il n’y a pas de vie sans diversité : c’est une caractéristique intrinsèque du vivant.

La prodigieuse diversité des espèces (diversité génétique comprise) est une source encore largement inexplorée de ressources alimentaires, de matériaux (papier, vêtements, bois, fibres....) et de molécules précieuses pour la pharmacopée. Depuis ses origines, il y a quelque dix mille ans, l’agronomie ne cesse de tirer profit de cette diversité, non seulement des rares espèces effectivement exploitées à une échelle industrielle (riz, blé, maïs...), mais aussi de quantités d’espèces sauvages utilisées comme sources de gènes pour améliorer les variétés exploitées. Éléments essentiels de la médecine traditionnelle, les plantes et les molécules actives qu’elles produisent (et qu’on peut reproduire) restent à la base de la médecine moderne. Pour le biologiste frappé par la diversité des mécanismes de défense élaborés au cours de milliards d’années d’évolution devant la multitude d’agents pathogènes et d’ennemis, quoi de plus naturel que de rechercher à mettre ces armes chimiques au profit de l’homme ?

Par le succès écologique et économique de l’espèce humaine, on est entré dans la sixième « crise d’extinction ». Les cinq précédentes furent la conséquence de catastrophes géologiques (éruptions volcaniques) ou astronomiques (chutes de météores), généralement suivies et amplifiées par des changements climatiques. À titre d’exemple, on peut citer la dernière qui, il y a 65 millions d’années, entraîna notamment la disparition des dinosaures. La crise actuelle s’en distingue, car elle est le fait des activités humaines (déforestation, pollutions sur l’ensemble de la planète) et s’inscrit sur une échelle de temps beaucoup plus restreinte que les précédentes (on compte en centaines et non plus en milliers et millions d’années). Elle menace les fondements mêmes d’un développement durable des sociétés humaines.


Robert BARBAULT



BIOÉTHIQUE



À la mondialisation de la recherche et de l’économie, répond aujourd’hui une prise de conscience de la dimension nécessairement mondiale des enjeux éthiques et sociaux du progrès scientifique et technologique. Cette prise de conscience est particulièrement forte en ce qui concerne la biologie et la génétique : leurs avancées sont en passe de transformer notre vie quotidienne et la société a besoin de repères pour pouvoir se situer face à elles. C’est à ce besoin que s’est efforcé de répondre l’U.N.E.S.C.O. en adoptant, le 11 novembre 1997, par consensus, une Déclaration universelle sur le génome humain et les droits de l’homme. Premier instrument du genre, cette déclaration marque l’engagement politique et moral de la communauté internationale à faire respecter, dans le domaine de la génétique humaine, des principes éthiques inspirés de ceux qui ont servi de base à la création des Nations unies.

Dans son ouvrage Le Métier des autres, Primo Levi souligne que « chaque année qui passe nous confirme que les mécanismes de la vie ne font exception ni aux lois de la physique ni à celles de la chimie, mais c’est pour élargir un peu plus le fossé qui nous sépare d’une compréhension ultime des phénomènes vitaux [...] car à chaque problème résolu, il en surgit des dizaines de nouveaux, et le processus ne semble pas près de finir ».

En effet, le mouvement irrésistible, né des aspirations profondes de la société, a trouvé un écho, d’abord dans la constitution spontanée de comités d’éthique, autour de professionnels de la santé et de militants des droits de l’homme, puis dans le travail législatif accompli par les Parlements de nombreux pays. À cet égard, la France a été à l’avant-garde, avec la création du Comité national d’éthique et le vote des lois éthiques de 1994 et 2004.

Mais l’avancée des innovations scientifiques et leurs retombées sur les comportements individuels ont bousculé ce que les textes législatifs avaient de provisoire. De nouveaux champs de réflexion se sont ouverts, qui annoncent de prochaines avancées en matière de bioéthique.


Noëlle LENOIR
 E.U.



BIOGÉOGRAPHIE



La biogéographie s’intéresse à la distribution des organismes vivant sur la Terre et cherche à expliquer les raisons de leur répartition géographique. C’est une discipline à multiples facettes. Pour les écologues, la biogéographie est une sous-discipline de l’écologie dans la mesure où elle étudie la répartition des espèces en fonction de leurs interactions, leurs conditions de vie, leurs niches écologiques et des composantes de l’environnement – dont la surface géographique – qu’elles occupent. Dans ce contexte, par exemple, les forêts primaires d’Amérique du Sud et d’Asie du Sud-Est sont considérées comme des environnements équivalents du fait de leurs nombreux points communs même si les composantes spécifiques en sont différentes.

Pour les systématiciens (spécialistes de la classification du monde vivant), la manière d’aborder la biogéographie est différente puisqu’elle s’attache à l’histoire des faunes et des flores. Appelée alors biogéographie historique, celle-ci essaie d’expliquer les répartitions actuelles en fonction d’événements anciens. Elle s’intéresse donc aux phénomènes à grande échelle plutôt qu’aux colonisations locales étudiées par les écologues. Il s’agit alors davantage d’étudier l’histoire de la biosphère que les interactions des espèces au sein des communautés ou des écosystèmes. Dans ce domaine, les relations étroites entre l’histoire de la géographie physique et celle de la vie sont au centre du projet du biogéographe.

En biogéographie historique, on peut distinguer deux approches qui se traduisent par deux écoles bien tranchées : l’une, la biogéographie dispersaliste, s’intéresse aux centres d’origine et aux modalités de dispersion des êtres vivants ; l’autre, la biogéographie de la vicariance, se concentre sur les relations entre les biotes (ensemble des organismes vivant dans une zone donnée) et leurs lieux de vie, notamment la relation d’endémisme, pour reconstituer leur histoire commune.


• La biogéographie dispersaliste

Pour expliquer la répartition des êtres vivants à la surface de la Terre, l’école dispersaliste, encore appelée dispersionniste, considère que les biotes d’un biotope sont le produit de la dispersion des espèces à partir d’un centre d’origine. Elle prend sa source au XVIIIe siècle, avec les idées de Carl von Linné et de Georges Buffon, puis s’affirme avec celles de Charles Darwin et d’Alfred Wallace.

Pour Linné, dans une logique fixiste, tous les organismes proviennent d’un lieu unique (le jardin d’Eden) représenté par une île montagneuse au sein d’un océan originel. Les espèces présentant aujourd’hui une répartition latitudinale étaient alors sur une échelle altitudinale. Au pied de la montagne, vivaient les espèces tropicales, à mi-flanc les espèces tempérées et en altitude les espèces des régions froides. Puis, avec le recul des mers et l’émersion de nouveaux continents, les espèces auraient colonisé, en se dispersant, les espaces libérés.

Cette problématique est fortement influencée par des modèles animaux. L’idée de Linné, que l’on retrouve chez Darwin, est que la migration à partir d’un centre d’origine est le moteur initial de la distribution des espèces ; dans une optique évolutionniste, Darwin y ajoute la spéciation par sélection naturelle dans le nouveau lieu géographique. Ainsi explique-t-il le peuplement et la diversification des espèces des îles Galapagos.

Le concept de « spéciation allopatrique », développé par Ernst Mayr en 1942, rejoint les idées de Darwin : la migration dans une zone donnée puis la rupture du lien avec la population-mère par l’isolement de la population-fille permettent la formation d’une nouvelle espèce au sein d’une aire géographique qui lui est propre et qui est appelée son aire d’endémisme. Cette notion d’endémisme, c’est-à-dire la relation particulière entre une espèce et l’espace géographique dans laquelle elle vit, est une notion clé en biogéographie.

Dans le modèle dispersaliste, la géographie reste passive par rapport à l’organisme qui, en migrant, va franchir des barrières qui se révéleront un frein au retour. C’est dans ce contexte que les biogéographes ont dû faire appel à l’hypothèse de ponts continentaux pour expliquer les distributions intercontinentales d’organismes terrestres. L’école dispersaliste, tout en s’attachant à l’impact de l’histoire de la géographique physique, s’intéresse donc davantage à la recherche des centres d’origine des espèces et des mécanismes biologiques et physiques (le climat, par exemple) expliquant la distribution des êtres vivants observée aujourd’hui. Ainsi les paléoanthropologues, en cherchant le « berceau de l’humanité » et en essayant d’expliquer comment les premiers hommes ont colonisé les différentes zones géographiques, travaillent dans cette optique. L’émergence de la dérive continentale, qui s’est imposée depuis le milieu du XXe siècle, n’a pas fondamentalement modifié cette approche. Elle a simplement été intégrée comme un mode de dispersion passif à prendre en compte dans la recherche des centres d’origine.



• La biogéographie de la vicariance

Cette seconde école de biogéographie historique prend sa source au début du XIXe siècle, principalement dans les travaux de botanistes tels que Alexander von Humboldt, Augustin Pyrame de Candolle ou Philip Sclater. Pour eux, la recherche des centres d’origine n’est pas importante ; en revanche, l’analyse des flores avec leurs formes endémiques renseigne sur l’état de la géographie et l’histoire de la Terre, même si l’influence des habitats et des différents climats doit également être prise en compte. Elle préfigure les idées qui vont se développer dans le contexte introduit par Alfred Wegener dans la première moitié du XXe siècle.

Ce météorologiste allemand, dans sa proposition initiale des mouvements des blocs continentaux, se fondait sur des données géologiques et paléontologiques pour proposer une géographie variant au cours du temps, ce qui sera appelé plus tard la « dérive continentale ». La répartition des fossiles à certaines époques, la continuité des bassins sédimentaires de part et d’autre des océans actuels et les données géophysiques ont contribué à conforter l’image, actuellement admise par tous, d’une géographie variable des continents et des océans. Les blocs continentaux actuels se sont individualisés à partir de la fragmentation d’entités géographiques antérieures, notamment la Pangée – large continent unique existant à la fin de l’ère primaire.

Les biogéographes avaient eux aussi remarqué des affinités étonnantes entre faunes et flores aujourd’hui dispersées sur des aires géographiques éloignées et ils en avaient tiré argument pour plaider la cause des idées de Wegener avant même que celles-ci soient définitivement admises par la communauté des géologues et géophysiciens. Parmi les zoologistes français, citons Albert Vandel et René Jeannel, deux spécialistes notamment des faunes cavernicoles. Ils avaient relevé, en 1942, que les parentés observées entre faunes cavernicoles peu susceptibles d’une dispersion active ne pouvaient s’expliquer que par une fragmentation des aires géographiques à la suite de phénomènes d’ordre géologique.

La présence de faunes et de flores endémiques appartenant à des biotes qui montrent d’étroites parentés dans des lieux géographiques éloignés ne peut s’expliquer par les théories classiques de la dispersion active. Elle résulterait de la vicariance qui se définit, en biogéographie historique, comme l’existence de taxons (groupes) ou de biotes très proches parents occupant des places analogues (le vicaire est celui qui tient la place d’un autre) dans des aires géographiques disjointes à la suite de l’apparition d’une barrière naturelle (un événement de vicariance). L’apparition d’espèces sœurs vicariantes est donc, dans ce cadre, un phénomène passif qui est lié à l’apparition de barrières géographiques résultant d’un événement géologique. La différenciation des espèces sœurs (ou du biote-frère) résulte de la fragmentation de l’aire de répartition initiale de l’espèce (ou du biote). En établissant les liens de parenté entre les espèces vicariantes, on peut donc, indirectement, retracer l’histoire des lieux et reconstituer l’aire occupée par l’espèce ancestrale. Dans ce cadre d’étude, la mobilité des continents et la reconstitution des géographies anciennes sont déduites de la répartition des faunes et des flores. Cette distribution prime sur la géologie et permet éventuellement de discuter ou corroborer les modèles paléogéographiques établis à partir de données géophysiques. Plusieurs méthodologies ont été proposées pour reconstituer ces géographies anciennes, les deux plus importantes étant la panbiogéographie et la biogéographie cladistique.



• Reconstituer les géographies anciennes

Le botaniste Leon Croizat, dans sa Panbiogeography (1958), définit des tracés biogéographiques réunissant les lieux d’endémisme d’espèces proches parentes. Pour chaque composant des biotes, il trace une piste (track) entre les lieux où vivent les espèces endémiques d’un même genre ou les genres endémiques d’une même famille. Constatant que ces tracés individuels se superposent souvent, il définit alors des tracés généraux (generalized tracks) qui, confrontés aux données géologiques, retracent des épisodes de la fragmentation d’entités géographiques initialement unifiées. C’est ainsi que des tracés généraux ont été notamment superposés aux schémas de la fragmentation de la Pangée, continent unique à l’époque permienne qui regroupait les terres émergées.

Dans l’étude de Croizat, les relations entre les organismes étaient proposées à partir de méthodes traditionnelles d’estimation de la similitude ou de la parenté, reposant essentiellement sur une comparaison morphologique fondée sur l’expertise du zoologiste ou du botaniste.

Avec l’introduction des méthodes cladistiques, mises au point à partir de 1950 par l’entomologiste Willi Hennig puis par ses successeurs, les relations de parenté entre les organismes, présentées sous forme d’arbres (cladogrammes), sont établies à partir d’hypothèses fondées sur les caractères hérités d’une descendance commune (homologie des caractères). Des progrès remarquables ont ainsi été réalisés dans l’approche de la biogéographie en faisant appel à cette méthode qui, si elle rejoint celle développée indépendamment par Croizat, en diffère néanmoins dans son approche et ses conclusions.

Cette biogéographie dite « cladistique », (G. Nelson et N. Platnick, 1981 ; C. Humphries et L. Parenti, 1986) a profondément modifié la manière d’aborder l’histoire des biotes. La première étape consiste à construire le cladogramme des animaux ou des plantes des régions étudiées, en particulier des formes endémiques composant les biotes de certains lieux géographiques actuels. Puis, pour chaque composant du cladogramme obtenu, on substitue au taxon son lieu géographique. Cela donne des cladogrammes d’aires géographiques ou « areagrammes » (areagrams). En comparant les cladogrammes d’aires obtenus pour des taxons bien séparés (par exemple des plantes, des vers de terre, des insectes), n’ayant pas a priori de relations écologiques étroites, on constate que certaines dichotomies sont superposables. Les dichotomies communes peuvent être interprétées comme traduisant des épisodes généraux révélateurs de l’apparition d’une barrière biogéographique ayant provoqué la fragmentation d’une aire plus extensive. On peut ainsi proposer une reconstitution de l’aire (ou des aires) ancestrale(s) et une séquence d’apparition des barrières (chaînes de montagne, ouverture de bras de mer...). Pour ce faire, Gary Nelson a mis au point une méthode originale, l’analyse à trois composants (Three item analysis), permettant de confronter plusieurs cladogrammes de lieux pour en tirer le plus logiquement possible la solution géographique d’ensemble.

De remarquables exemples ont été fournis par Lars Brundin (1966) à propos des moucherons (Chironomides) de l’hémisphère Sud, Ces insectes, particulièrement sensibles aux conditions écologiques, ne peuvent survivre en général à une dispersion passive et sont incapables de migrer sur de grandes distances. L’histoire de ce groupe remontant au début de l’ère secondaire, Brundin a tiré argument de son analyse pour retracer la séquence de fragmentation du Gondwana, continent qui couvrait l’hémisphère Sud à cette époque. En développant une méthode équivalente, Loïc Matile (1990), pour ses travaux sur des moucherons Mycetophilides (diptères parasites de champignons), a intégré les formes actuelles et fossiles dans son analyse et montré que la fragmentation des continents et leur dérive pouvaient être non seulement retracées mais aussi datées par cette méthode.

En biogéographie historique dispersaliste, l’endémisme, qui n’est que le produit de l’isolement terminal d’un épisode migratoire analysé comme un phénomène propre à un taxon individuel, reste peu informatif sur l’histoire de la géographie terrestre. En revanche, en biogéographie cladistique, il va permettre, au-delà de l’explication des mécanismes individuels, d’aborder une question plus globale qui est celle de l’histoire de la Terre. En effet, l’analyse de l’histoire de biotes aide à identifier les barrières géographiques. L’ambition du biogéographe est désormais de dialoguer d’égal à égal avec le géologue et le géophysicien, jusqu’alors considérés comme les seuls experts de l’histoire de la Terre.



Daniel GOUJET
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BIOMOLÉCULES



Très souvent utilisé de nos jours, le terme « biomolécule », plus commode que celui de molécule biologique, est-il le véhicule d’un renouveau du vitalisme, théorie archaïque qui attribuait à la matière constitutive du vivant des propriétés différentes de celles de la matière inerte ?


• Chimie organique et biochimie

Lors de l’inventaire des espèces moléculaires par les chimistes du XIXe siècle, un statut particulier fut très tôt attribué aux substances naturelles propres aux êtres vivants. Le corps de ces derniers, riche en eau et en matières minérales, crée et transforme des molécules originales qui sont caractérisées par leur chaîne carbonée plus ou moins longue. Le carbone est tétravalent : ses atomes se rattachent entre eux par deux liaisons, les deux autres (à chaque maillon de la chaîne) demeurant disponibles pour lier des atomes d’hydrogène et d’oxygène (éventuellement d’azote, de soufre...) qui habillent, en quelque sorte, la structure carbonée fondamentale et lui donnent des fonctions diverses expliquant la réactivité de ces molécules. À leur squelette carboné étaient dues leur combustibilité et d’autres caractéristiques (isomérie moléculaire par exemple) qui amenèrent les chimistes à les étudier de façon spécifique dans un corps doctrinal appelé chimie organique.

Avec le développement de la biologie au cours du XXe siècle, il devint indispensable de comprendre la signification des agencements moléculaires au sein des êtres vivants, et en particulier dans leurs cellules. Cette ambition s’inscrivait dans la logique de l’œuvre de Claude Bernard. Au milieu du XIXe siècle, ce physiologiste français avait découvert la fonction glycogénique du foie et la fonction de régulation jouée par cet organe dans l’utilisation des sucres chez les vertébrés. Ses successeurs ont donc cherché à développer l’étude des métabolismes, c’est-à-dire des réactions chimiques existant au sein des êtres vivants. Le corps de discipline ainsi constitué fut appelé biochimie. Les progrès fantastiques que cette science réalisa pendant la première moitié du XXe siècle firent apparaître, dans leurs détails, les mécanismes de toutes les fonctions manifestement vitales. La biochimie de la nutrition cellulaire, de la respiration, de la photosynthèse, de la motilité, entre autres, fut analysée grâce à l’utilisation de substances organiques marquées par des radio-isotopes préalablement substitués aux constituants ordinaires de molécules organiques. Ce marquage permit de révéler la fonction de leurs éléments structuraux.



• Biologie moléculaire

C’est ainsi que devint possible, à partir du milieu du XXe siècle, l’émergence de la biologie moléculaire. L’étude du métabolisme des micro-organismes et de leurs parasites (les virus appelés bactériophages) avait ouvert, en effet, de nouvelles perspectives. La découverte du rôle de l’acide désoxyribonucléique (ADN) dans la transmission des caractères héréditaires et dans le déterminisme de la synthèse biologique des protéines amenait au concept de molécule informationnelle, c’est-à-dire à une interprétation nouvelle de la fonction des molécules biologiques. Il était démontré que certaines d’entre elles (acides nucléiques) étaient porteuses d’information utilisable par d’autres molécules afin de déclencher des réactions de synthèse dirigées (se succédant opérationnellement en réponse à un principe de codage). Dans une espèce donnée, les cellules étaient donc capables d’entretenir leur propre fonctionnement mais aussi de lui conférer un déroulement spécifique grâce à un équipement moléculaire déterminé par leur ADN. Les molécules constituant cet équipement sont des acteurs indispensables de la vie cellulaire auxquels on a donné le nom d’enzymes.

Ces enzymes sont des protéines à chaînes moléculaires azotées (liaison peptidique CO-NH entre les unités constitutives de la chaîne). Des couplages ont lieu avec d’autres molécules, phosphorylées ou non, qui servent aux transferts énergétiques. Les enzymes déclenchent spécifiquement, à partir de molécules appelées substrats, des réactions s’enchaînant souvent en cycles auto-entretenus, en rapport avec les flux de substances chimiques qui entrent et sortent des cellules vivantes, de façon continuelle.

D’autres molécules représentent la ressource énergétique potentielle sur laquelle travaille l’activité enzymatique dite « ménagère » : ce sont les sucres et féculents (glucides) ainsi que les corps gras (lipides). Elles fournissent les substrats détruits ou reconstruits dans les cellules vivantes en fonction de leurs besoins fonctionnels et quelle qu’en soit la nature.



• Évolution biochimique

Sachant que les molécules qui participent à la vie cellulaire agissent en réseaux d’interactivité, il n’est pas facile d’opposer celles qui participent à des fonctions communes à toutes les cellules et celles qui possèdent une fonction informationnelle spécifique. Toutes sont typiques du vivant et, sans elles, la vie n’existerait pas. Dans le vaste chantier de la chimie prébiotique, qui essaie de comprendre comment ces molécules ont pris naissance sur la planète Terre, on s’intéresse cependant plus spécialement aux molécules porteuses d’information (ADN et protéines) qu’on nomme biomolécules.

Ce terme, très souvent utilisé de nos jours, ne doit en aucun cas revêtir une connotation vitaliste. En effet, prises isolément, ce sont des molécules comme les autres, sans « mission » particulière et parfaitement inertes une fois qu’elles ont été isolées. Il n’en reste pas moins qu’elles sont au cœur de toute vie cellulaire et conditionnent toute manifestation de cette vie. Comme elle, elles sont malléables, donc soumises à la sélection naturelle, et elles participent à l’évolution, comme le montre la phylogénie moléculaire. Elles sont donc bien molécules de vie, à défaut de pouvoir être considérées comme vivantes.

N’est-ce qu’une clause de style ? Lorsqu’un être vivant meurt (cellule ou organisme pluricellulaire), avant qu’il ne se décompose – terme qui prend ici tout son sens – les molécules de la vie sont encore intactes, mais leur interaction fonctionnelle s’éteint progressivement...



Didier LAVERGNE



BIOSPHÈRE



La biosphère peut se définir de façon simple comme la région de la planète dans laquelle la vie est possible en permanence et qui renferme l’ensemble des êtres vivants.

On peut faire remonter l’émergence de cette idée au tout début du XIXe siècle avec la publication d’un ouvrage de Jean Baptiste de Monet de Lamarck, Hydrogéologie (1802), dans lequel l’auteur insistait déjà sur les relations existant entre les êtres vivants et leur « environnement » minéral. Le zoologue allemand Ernst Heinrich Haeckel, dans sa définition de l’écologie, en 1866 (Morphologie générale des organismes), évoquait implicitement la notion de biosphère lorsqu’il envisageait le rôle des facteurs physico-chimiques sur les êtres vivants « y compris à l’échelle globale ». Si le terme même de biosphère a été créé par le géologue allemand Eduard Suess en 1875 (Die Entstehung der Alpen), pour désigner l’ensemble des couches renfermant la vie, c’est le savant soviétique Vladimir Vernadsky qui fut le premier à le conceptualiser dans son ouvrage majeur La Biosphère paru en 1926. Il y définit celle-ci comme un système complexe constitué, à la surface de la Terre, par l’association de milieux présentant des caractéristiques spécifiques et contenant les êtres vivants. Ce système global est dynamique par suite de perpétuelles interactions entre le monde vivant et les milieux abiotiques.

Cependant, c’est seulement dans la seconde moitié du XXe siècle que divers travaux scientifiques ont mis en évidence à quel point des processus biologiques se produisant dans tel ou tel type d’écosystème pouvaient exercer des effets sur l’ensemble du globe et, réciproquement, combien la vie dépend d’un ajustement extraordinairement précis des conditions physico-chimiques propres à la surface de notre planète. Ainsi, l’existence terrestre d’organismes vivants dépend de la présence d’une minuscule couche d’ozone stratosphérique qui, dans une atmosphère réduite (atmosphère théorique dont la pression est uniforme et égale à 1,01 × 105 Pa), serait de trois millimètres d’épaisseur !


• Histoire et structure de la biosphère

Les travaux les plus récents suggèrent que la biosphère a commencé à se former peu après la condensation de notre planète Terre. La vie est apparue dans l’océan, seul milieu où elle pouvait exister car celui-ci absorbe intégralement – et sous une faible épaisseur d’eau – tous les rayonnements qui, à cette époque, étaient beaucoup plus intenses et radioactifs qu’aujourd’hui. On estime que la condensation de l’hydrosphère s’est achevée au plus tard il y a 4 milliards d’années. Elle a donné naissance à un océan dans lequel apparaissent les premières formes de vie dont les plus anciens protofossiles actuellement connus remontent à 3,8 milliards d’années. À cette époque, l’atmosphère était dépourvue d’oxygène et constituée essentiellement d’azote, de dioxyde de carbone, de méthane, de vapeur d’eau et d’ammoniac. L’apparition des êtres vivants photosynthétiques – d’abord des cyanobactéries (procaryotes), puis des eucaryotes constituant le phytoplancton – génère de l’oxygène qui s’accumule dans l’atmosphère que depuis 2,5 milliards d’années. Enfin, un dernier événement capital pour l’évolution de la biosphère a été la formation de la couche d’ozone stratosphérique, achevée il y a 800 millions d’années. En protégeant du rayonnement ultraviolet solaire la surface de la planète, elle a rendu la vie possible sur les terres émergées. Cette vie s’y serait développée au tout début de l’Ordovicien, voici 500 millions d’années (apparition des premières plantes terrestres). Depuis, la biosphère n’a cessé d’évoluer, rythmée par les relations entre le monde vivant et son milieu, chacun influençant et modifiant l’autre.

La biosphère se subdivise en trois « compartiments » : la basse atmosphère, l’hydrosphère – essentiellement constituée par l’océan mondial – et les couches les plus superficielles de la lithosphère (sols et sédiments superficiels marins). S’étendant du fond des grandes fosses océaniques (– 11 000 mètres) jusqu’à 6 000 mètres d’altitude, elle présente une succession de milieux très différents, les écosystèmes. La biosphère ne peut être qu’hétérogène puisque les conditions des milieux où existe la vie sont différentes selon les espaces climatiques et géographiques.

La confusion est souvent faite entre le terme de biosphère et celui d’écosphère, apparu dans les années 1960. L’écosphère correspond à une région plus vaste que la biosphère puisqu’elle inclut des enveloppes plus externes ou plus internes que celle-ci. Ces dernières n’hébergent pas la vie mais créent les conditions physico-chimiques permettant son existence. L’écosphère englobe donc, en particulier, la couche d’ozone stratosphérique et les premiers kilomètres de la lithosphère.



• Fonctionnement de la biosphère

La biosphère constitue une immense machine qui génère de la matière vivante à partir de l’énergie solaire, grâce à l’activité des organismes photosynthétiques, puis avec l’intervention des consommateurs animaux propres aux divers écosystèmes. Un rigoureux équilibre dans le long terme s’établit entre l’absorption, par les êtres vivants, des éléments biogènes nécessaires à leur édification (carbone, azote, phosphore, etc.) et la restitution, à l’environnement, des produits de dégradation des substances organiques dont le vivant était constitué. Cette circulation de la matière, animée par un flux permanent de l’énergie à travers des êtres vivants, constitue les cycles biogéochimiques. Ces derniers assurent l’homéostasie de la biosphère, c’est-à-dire son autorégulation qui maintient un équilibre dynamique permanent entre le flux de matière absorbée par les êtres vivants et celui qu’ils rejettent dans leur milieu.

La productivité de la biosphère, c’est-à-dire la quantité de matière vivante produite par unité de surface et par unité de temps, constitue l’indice le plus significatif de son fonctionnement. Elle est très variable en fonction des écosystèmes et de la biomasse existante. Par exemple, la productivité primaire nette (matière vivante végétale) est, en moyenne, de 773 grammes de matière sèche par mètre carré et par an pour un écosystème continental et de 152 grammes pour un écosystème aquatique. Au total, la production primaire des continents s’élève à 115 milliards de tonnes de matière sèche par an alors que celle de l’océan – dont la surface excède 71 p. 100 de celle de la Terre – n’est que de 55 milliards de tonnes par an. En revanche, la production secondaire (matières animales) est plus importante dans l’océan mondial que sur les continents (respectivement, 3 × 109 t /an et 900 × 106 t /an, pour une biomasse d’environ 109 tonnes dans les deux cas). Toutes ces valeurs sont fondamentales et doivent être prises en compte pour exploiter les ressources naturelles sans les épuiser. De façon générale, en ce début de XXIe siècle, l’homme surexploite de façon notoire l’ensemble de la productivité de la biosphère, et procède donc systématiquement à une utilisation non durable de ses ressources naturelles.



• L’avenir de la biosphère

De nombreux scientifiques se sont interrogés sur les causes de la spectaculaire stabilité de la biosphère. Dans les années 1970, le géophysicien James Lovelock a imaginé, avec la microbiologiste Lynn Margulis, le concept de Gaïa, vulgarisé par l’ouvrage Gaia : a New Look at Life on Earth (1979), ultérieurement traduit en français sous le titre La Terre est un être vivant. Selon cette théorie, la biosphère est capable de réagir à des modifications cosmologiques afin de maintenir, dans ses divers compartiments, des conditions favorables à la vie. En ce sens, il n’a fait que systématiser l’idée de Vernadsky qui voyait dans la biosphère actuelle le résultat d’un long processus de « biologisation » de l’environnement planétaire, les êtres vivants rendant – par leur action permanente – les habitats terrestres et aquatiques de plus en plus favorables à la vie.

Un des exemples les plus connus de cette aptitude autorégulatrice de l’environnement propre à la biosphère est la baisse continuelle du dioxyde de carbone dans l’atmosphère au cours des périodes géologiques (à l’exception des périodes très récentes). Ce processus biogéochimique avait permis de compenser la hausse progressive de la température terrestre – due au réchauffement du Soleil au fur et à mesure qu’il vieillit – par une diminution concomitante de l’effet de serre.

L’humanité actuelle, par suite de sa prolifération incontrôlée et par le développement incessant de technologies mal maîtrisées, porte atteinte aux grands équilibres de la biosphère. Des phénomènes tels que les changements climatiques globaux ou encore la destruction partielle de la couche d’ozone représentent, parmi d’autres, les signes prémonitoires d’une catastrophe écologique globale contre laquelle une course de vitesse doit désormais être engagée.



François RAMADE



CATASTROPHE ÉCOLOGIQUE



Une catastrophe écologique est un événement dont les conséquences sont considérables sur la structure et le fonctionnement des écosystèmes affectés, provoquant une dégradation importante, parfois irréversible, des ressources naturelles biologiques.

En règle générale et quelle que soit l’origine exacte des catastrophes écologiques, l’homme est responsable de la grande majorité de celles-ci. Il peut néanmoins arriver que de graves conséquences écologiques résultent de catastrophes proprement naturelles qui sont liées, le plus souvent, à des phénomènes géophysiques (séismes, éruptions volcaniques). Ainsi, des surfaces importantes de zones cultivées sont détruites lors d’éruptions volcaniques (par exemple, quelques milliers d’hectares de cultures ont été recouverts par plusieurs mètres de pouzzolanes et de cendres volcaniques lors de l’éruption du Pinatubo aux Philippines en 1990-1991). Mais peut-on parler véritablement de « catastrophe naturelle » lorsque les hommes, poussés par la surpopulation, s’installent sur les pentes de volcans actifs ?

Une confusion est souvent faite entre catastrophe écologique et catastrophe technologique. Cette dernière, provoquée par une technologie mal maîtrisée, se traduit habituellement par une forte mortalité chez les populations affectées et n’induit, en règle générale, aucun dommage pour la nature et ses ressources. Ainsi, la catastrophe de Bhopal (Inde), en 1984, malgré les milliers de morts qu’elle causa, ne fut pas une catastrophe écologique car elle n’a présenté aucun impact environnemental, ayant uniquement concerné un milieu urbain fortement peuplé et contaminé par une substance extrêmement fugace. Il en est de même de l’accident de Seveso, en Italie (1976). Ces deux exemples illustrent bien les catastrophes technologiques.

L’importance d’une catastrophe écologique n’est pas liée au nombre de victimes humaines qu’elle provoque, très souvent inexistant, mais à l’ampleur des dommages subis par les écosystèmes, plus particulièrement par leur biodiversité et leur productivité. Ainsi, la marée noire de l’Erika (1999), qui pollua les côtes atlantiques françaises et provoqua, en moins d’un mois, la mort d’au moins 100 000 oiseaux de mer – sans omettre les redoutables conséquences écotoxicologiques qui seront observées à plus long terme –, constitue un bel exemple de catastrophe écologique. Plus récemment, celle du Prestige (2002) a causé quelque 5 milliards d’euros de dommages, en particulier aux pêcheries de la côte de Galice (Espagne). De même, la marée noire de l’Exxon Valdez (Alaska), en 1989, qui contamina 1 500 kilomètres de côtes, a représenté une catastrophe écologique d’ampleur considérable bien qu’elle n’ait fait aucune victime humaine.

On distingue plusieurs catégories de catastrophes écologiques qui résultent toutes, de façon directe ou indirecte, de l’action de l’homme :

– les catastrophes géophysiques qui, bien qu’elles soient d’origine naturelle, présentent un impact sur les populations humaines venues s’établir dans ces zones à risque ;

– la déforestation et le surpâturage dont découlent toute une série de catastrophes dites, à tort, naturelles (inondations, glissements de terrain, avalanches) ;

– l’érosion des sols ;

– la désertification qui, elle-même, résulte souvent de la conjonction du surpâturage et du défrichement de terres situées sous des climats semi-arides, ainsi que de l’érosion éolienne consécutive aux actions anthropiques précédentes ;

– les pollutions chimiques, qu’elles soient accidentelles, comme les marées noires, ou issues de rejets permanents de contaminants (pluies acides, pollutions diffuses par des polluants organiques persistants) ;

– les pollutions nucléaires, provoquées essentiellement par les essais d’armes nucléaires dans l’atmosphère, mais aussi par des accidents survenus dans la chaîne de l’industrie nucléaire (catastrophe de Kychtym en Russie en 1958 et, surtout de Tchernobyl en Ukraine en 1986).

On constate, depuis plusieurs décennies, une augmentation de la fréquence des catastrophes écologiques. Ce phénomène résulte de deux causes fondamentales. La première est liée à l’explosion démographique qui conduit à surexploiter les ressources naturelles biologiques avec, pour conséquence, le surpâturage, la déforestation et toutes les perturbations écologiques qui leur sont associées. La seconde résulte de l’industrialisation croissante et anarchique qui s’effectue, souvent, en quasi-absence de contrôle de l’impact environnemental potentiel de technologies pas toujours bien maîtrisées.

Au cours des années 1990, la moyenne annuelle des inondations, des cyclones, des séismes et des sécheresses ayant eu des conséquences catastrophiques a atteint une valeur record depuis que les organisations internationales répertorient ces sinistres, la prévalence de tels désastres ayant – à impact moyen égal – plus que doublé par rapport à la décennie précédente. Plus de 700 événements désastreux ont été dénombrés en 1998, contre 530 en 1995 et moins de 200 par an à la fin des années 1970.

Il s’impose donc de porter remède au plus vite à la dégradation des écosystèmes naturels et de mettre en œuvre, à l’échelle globale, une stratégie de préservation des processus écologiques fondamentaux et de contrôle des pollutions majeures. En effet, l’accroissement de la fréquence des catastrophes écologiques constitue les prémices d’une banqueroute générale de l’environnement planétaire dont l’espèce humaine sera l’unique responsable.


François RAMADE



CELLULE



Le terme cellule (cell en anglais) apparaît en 1665, sous la plume du physicien anglais Robert Hooke, pour désigner les logettes que l’on voit au microscope dans un fragment végétal inerte, le liège. En 1824, le biologiste français Henri Dutrochet, qui s’intéresse aux forces agissant au sein des êtres vivants, pressent le rôle des cellules. Ayant constaté qu’il existe aussi une structure cellulaire dans les tissus frais (aussi bien ceux des animaux que ceux des végétaux), il en souligne l’individualité anatomique (présence d’une membrane autour de chaque cellule) et en prévoit la fonction vitale (élaboration de substances caractéristiques du vivant). Il faut attendre 1831 pour que les constituants fondamentaux d’une cellule soient identifiés, grâce à la découverte, par l’Anglais Robert Brown, du noyau cellulaire au centre d’un matériau gélatineux qui sera appelé plus tard cytoplasme. Ce sont, enfin, Matthias Schleiden et Theodor Schwann qui verront dans l’unité biologique que constitue la cellule (théorie cellulaire, 1838-1839), le « principe de développement » commun à tous les tissus animaux et végétaux. Le terme de métabolisme fut alors créé par Schwann pour désigner l’activité chimique d’une cellule.

Pour autant, ces structures biologiques fondamentales ne devaient être correctement interprétées qu’avec Robert Remak (1838) et, surtout, Rudolf Virchow qui proclame en 1855 que toute cellule provient d’une cellule préexistante : « omnis cellula e cellula ».


• Organisation cellulaire

Le dogme cellulaire, désormais solidement fondé au milieu du XIXe siècle, va permettre l’essor d’une science consacrée à l’étude des cellules : la cytologie. Celle-ci consolide, pendant un siècle, l’idée que toute cellule (à l’exception de nos globules rouges) est constituée d’un noyau entouré par un cytoplasme qu’enveloppe une membrane qui individualise chaque cellule (sauf dans des structures dites cœnocytiques). Cependant, Louis Pasteur faisait triompher l’idée que d’autres unités vivantes microscopiques existaient dans la nature. Parmi ces « microbes », certains disposaient des structures cellulaires caractéristiques mais d’autres paraissaient formées d’une masse homogène. Les levures, actives dans les fermentations, appartenaient à la première catégorie alors que d’autres « germes » – dont certains étaient pathogènes –, plus petits, constituaient une seconde catégorie, celle des bactéries.

Il n’était pas concevable, à ce stade, de parler de « cellule bactérienne » jusqu’à ce que R. Vendrely et A. Boivin aient démontré, en 1946, que la bactérie recelait une substance centrale dite « nucléoïde », en raison de sa colorabilité (dans des conditions appropriées) par les colorants de la chromatine du noyau cellulaire. Puisque cette chromatine, riche en acide désoxyribonucléique (ADN), formait les chromosomes lors des divisions des cellules munies d’un noyau, il devenait licite de désigner le nucléoïde par le terme « chromosome bactérien ». Ainsi se trouvait unifiée, à la veille de l’émergence de la biologie moléculaire, la conception structurale du vivant au niveau microscopique. Il n’y avait plus qu’une seule exception à la théorie cellulaire, celle des virus.

Toutefois, les cellules bactériennes se distinguaient aussi par leur contenu homogène riche en particules que la microscopie électronique devait permettre d’identifier comme des ribosomes, également présents dans le cytoplasme des cellules « vraies ». Ces dernières contenaient en outre d’autres « organites » : mitochondries, système réticulaire, appareil cinétique et, par surcroît, chez les végétaux, des plastes.

Roger Stanier et Cornelis van Niel proposèrent, par conséquent, en 1969, d’instaurer deux catégories fondamentales dans la classification des êtres vivants : ceux dont les cellules disposaient d’un noyau et d’un cytoplasme muni de compartiments biologiquement spécialisés pour constituer des « organites » seraient appelés Eucaryotes, alors que les bactéries seraient désignées par le terme Procaryotes. Le choix de ces deux termes proposait en fait une interprétation de l’origine de la vie. En effet, les Procaryotes pouvaient être les représentants actuels d’un monde originel dans lequel les Eucaryotes n’existaient pas encore.



• Vie cellulaire

L’interprétation fonctionnelle de la complexité structurale des cellules, mais aussi celle des particules virales, a été élucidée par la biologie moléculaire qui a introduit, au milieu du XXe siècle, l’idée d’information guidant l’activité cellulaire. Cette information provient (sauf pour certains virus à ARN) de l’ADN que contient la chromatine, lequel génère un processus connu sous le nom de biosynthèse des protéines. Ces dernières sont des biomolécules complexes qui forment certaines structures cellulaires (cytosquelette) mais aussi des biocatalyseurs (enzymes) responsables du déroulement du métabolisme.

La cellule est donc l’unité structurale et fonctionnelle du vivant, sa « machinerie » enzymatique, en transformant des matières nutritives (catabolisme), produit de l’énergie chimique potentielle qui permettra la construction des constituants cellulaires (anabolisme). Les cellules sans chlorophylle, qu’elles soient végétales ou animales, utilisent des molécules organiques simples issues des réactions de dégradation subies par les matières nutritives. Lorsqu’une cellule renferme de la chlorophylle (pigment organomagnésien vert), elle devient capable d’utiliser des nutriments minéraux (eau, dioxyde de carbone, nitrates) en captant l’énergie lumineuse (photosynthèse). Toute cellule exploite ainsi, à l’aide d’une machinerie moléculaire adéquate, diverses matières nutritives.

Les virus, dépourvus de cette machinerie, n’ont pas de métabolisme autonome, mais il leur reste les précieuses molécules informationnelles qui « s’expriment » au sein des cellules qu’ils parasitent et dont ils utilisent la machinerie qui leur fait défaut. C’est ainsi qu’ils seront reproduits par les cellules qui les renferment.

Une grande activité métabolique caractérise en revanche les bactéries, mais il leur manque d’être intérieurement compartimentées. La compartimentation, propre aux cellules eucaryotes, permettra l’accroissement de taille et la spécialisation des organites : ainsi les mitochondries sont-elles spécialisées dans le catabolisme respiratoire producteur d’énergie, tandis que les chloroplastes sont voués à l’anabolisme permis par l’énergie lumineuse qu’ils captent. Ces organites spécialisés sont souvent considérés comme le fruit d’une coopération (symbiose) entre une cellule hôte et une bactérie devenue son partenaire métabolique spécialisé.

La vie cellulaire, qui met en œuvre des myriades de molécules pour entretenir le flux énergétique assurant le travail d’entretien, de croissance et de renouvellement des constituants fondamentaux de l’entité vivante, est foncièrement fragile. L’usure du temps ne manque pas de faire son œuvre dans un système mouvant et complexe, sans cesse obligé de trouver l’ajustement entre la nécessité de sa survie et les aléas du hasard. Ainsi cette vie cellulaire ne peut-elle que retarder la mort inéluctable, mais non sans avoir procédé éventuellement à la transmission de la vie, conformément à l’aphorisme de Virchow.



Didier LAVERGNE


CHROMOSOME



Les chromosomes sont des structures microscopiques qui se
trouvent dans le noyau des cellules non bactériennes. Leur nom
vient du grec chrôma, « couleur », et
sôma, « corps ». Ils furent ainsi baptisés
par W. Waldeyer en 1888 parce qu’ils étaient très sensibles aux
colorants, si bien que la substance dont ils sont composés a reçu
le nom de chromatine. Ils avaient été observés peu avant par
Flemming et Strasburger, qui étudiaient la division cellulaire,
respectivement, chez les animaux et les végétaux.

• Transmissibilité des chromosomes

Or plusieurs éléments semblaient indiquer que le noyau devait
avoir une fonction essentielle dans la transmission de l’hérédité :
Oskar Hertwig avait montré par exemple en 1876 que les noyaux des
cellules sexuelles (spermatozoïdes et ovocytes des animaux)
fusionnent lors de la fécondation. Par ailleurs, l’étude de la
bipartition cellulaire montrait que le phénomène de division
nucléaire était primordial et s’accompagnait de changements
significatifs de la structure des noyaux : l’individualisation des
chromosomes, leur division longitudinale et leur répartition
équilibrée entre les deux cellules filles résultant de la division
d’une cellule préexistante, dite cellule mère. Ce mécanisme est
guidé par la formation, dans la cellule en division, d’un fuseau
filamenteux indispensable au processus de transmission
équationnelle des chromosomes auquel a été donné le nom de mitose.
Ainsi les chromosomes restent en nombre constant chez une espèce
donnée (46 par cellule somatique chez l’être humain, 23 par cellule
sexuelle), garantissant la constance du patrimoine héréditaire de
l’espèce.

En 1883, Edouard Van Beneden avait découvert chez un ver,
l’ascaris, que les gamètes (spermatozoïdes et ovules) contenaient
la moitié seulement de ce nombre de chromosomes caractéristique de
l’espèce : contrairement à toutes les autres cellules de
l’organisme, les cellules sexuelles sont produites par un type
particulier de division cellulaire, la méiose, qui réduit de moitié
le nombre de chromosomes. De ce fait, lorsque ces cellules
fusionnent, lors de la fécondation, la cellule œuf (zygote) ainsi
formée contient de nouveau dans son noyau le nombre typique de
chromosomes de son espèce.

Vers 1900, plusieurs auteurs « redécouvrirent » les lois
établies par Gregor Mendel dès 1865-1866 à la suite d’expériences
de croisement (mais, à l’époque, personne, pas même lui, n’en avait
mesuré l’impact potentiel). Ces lois postulent l’existence, dans
les cellules, de facteurs particulaires de l’hérédité capables de
déterminer des caractères comme la couleur, la forme, etc. Ces
facteurs ont reçu le nom de gènes en 1909. Chaque organisme
possède, pour chaque caractère, une paire de gènes (on dit aussi
deux allèles d’un même gène). S’ils sont différents, l’un des deux
allèles, dit « dominant », est responsable du caractère observé,
l’autre est dit récessif (il ne peut déterminer le caractère que
lorsqu’il est associé à un allèle identique). Les éléments de
chaque paire se disjoignent lors de la formation des gamètes
(méiose), de sorte que chaque gamète possède un seul exemplaire de
chaque paire.

• Théorie chromosomique de l’hérédité

Cette notion de gène était au départ très abstraite. Mais,
d’après ce que l’on savait des chromosomes, il semblait y avoir un
parallélisme frappant entre leur transmission et celle des gènes.
D’où l’idée que les gènes devaient être localisés sur les
chromosomes : c’est la théorie chromosomique de l’hérédité.
Exprimée notamment par James Sutton en 1902, elle allait se heurter
à des oppositions, mais devait progresser sans cesse.

Au départ, Thomas Hunt Morgan, embryologiste américain, était
réticent. C’est la preuve d’un lien précis entre le sexe et les
chromosomes qui contribua à le convaincre. On savait depuis
plusieurs années que, chez certains organismes, l’une des paires de
chromosomes avait un caractère particulier, ses deux éléments étant
assez dissemblables chez les mâles (on parle de chromosomes X et Y)
alors que les femelles ont une paire de X. Dès lors, la
détermination du sexe semblait bien liée aux chromosomes : lors de
la méiose des mâles, il se forme 50 p. 100 de spermatozoïdes ayant
un X, 50 p. 100 ayant un Y, alors que les ovules ont toujours un X
: une moitié des œufs ainsi produits contient donc la paire XY
(mâles), l’autre la paire XX (femelles), ce qui est en accord avec
les proportions moyennes observées. Par ailleurs, comme le montra
Morgan grâce à ses expériences sur la drosophile, certains
caractères (comme la couleur des yeux) apparaissaient clairement
liés au sexe, c’est-à-dire qu’ils pouvaient être interprétés comme
étant déterminés par des gènes situés sur les chromosomes sexuels
(le X en général).

Désormais acquis à la théorie chromosomique de l’hérédité,
Morgan et ses collaborateurs entreprirent des croisements à grande
échelle chez la drosophile et participèrent à la construction de la
génétique. Ils constatèrent notamment que, chez la drosophile,
existaient autant de groupes de liaison intergénique que de
chromosomes distincts dans les cellules sexuelles. Toutefois, lors
de la méiose, les deux chromosomes d’une même paire peuvent
échanger des fragments (c’est le phénomène de crossing-over, observé dès 1905), de sorte que des
gènes situés sur un même chromosome peuvent tout de même se
disjoindre. Étant donné que la probabilité d’une telle
recombinaison est d’autant plus grande que les gènes sont éloignés
sur le chromosome, on dispose ainsi d’un moyen d’estimer cette
distance en observant statistiquement les résultats de croisements.
Il fut donc possible d’établir de véritables « cartes » des
chromosomes, ceux-ci étant considérés comme des successions
linéaires de gènes, arrangés en « collier de perles ».

Mais la question de la nature chimique exacte des gènes et de
leur mode de fonctionnement fut largement éludée par Morgan.
Jusqu’au début des années 1950, la plupart des biologistes
pensaient que la partie protéique de la chromatine était la plus
importante, alors que l’ADN (que l’on connaissait depuis la fin du
XIXe siècle) était généralement
négligé. Les avancées des années 1950 révélèrent le rôle essentiel
de la double hél [...]
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